
C
A

B
IN

E
T

D
U

 PR
E

M
IE

R
 M

IN
IST

R
E

________

R
EPU

B
LIQ

U
E D

U
 N

IG
ER

Program
m

e de m
ise en œuvre

du
PLAN NICI du Niger

Préparé par le H
aut C

om
m

issariat à l'Inform
atique et aux N

ouvelles
Technologies de l'Inform

ation et de la C
om

m
unication

H
C

/N
TIC

Avec l'appui de :
et

le soutien de :

C
om

m
ission Econom

ique
des N

ations
U

nies pour l'A
frique (C

EA
)

Program
m

e 
des N

ations U
nies 

le D
éveloppem

ent (PN
U

D
)

U
nion Européenne

(U
E)

U
nion Internationale 

de Télécom
m

unication





P
ro

g
ra

m
m

e
 d

e
 m

ise
 e

n
 œ

u
v
re

d
u

P
L
A

N
 N

IC
I d

u
 N

ig
e
r





Le p
résen

t rap
p
o
rt a été élab

o
ré p

ar m
o
n
sieu

r A
b

d
o

u
la

y
e
 N

d
ia

y
e
,
E
xp

ert

T
IC

 d
u
  PN

U
D

  et  la  C
E
A
  au

p
rès  d

u
  H

au
t  C

o
m

m
issariat  à  l'In

fo
rm

atiq
u
e

et  au
x N

o
u
velles T

ech
n
o
lo

g
ies d

e l'In
fo

rm
atio

n
 et d

e la C
o
m

m
u
n
icatio

n
.

M
o
n
sieu

r   K
o

ro
n

e
y
  M

a
ssa

n
i, 

H
au

t  C
o
m

m
issaire  à  l'In

fo
rm

atiq
u
e  et

au
x N

o
u
velles  T

ech
n
o
lo

g
ies d

e  l'In
fo

rm
atio

n
  et d

e la  C
o
m

m
u
n
icatio

n
, a assu

-

ré la co
o
rd

in
atio

n
 g

én
érale d

u
 p

ro
cessu

s d
e m

ise en
 œ

u
vre d

u
 p

lan
 N

IC
I.





P
ré

fa
ce

Les o
b
jectifs d

u
 m

illén
aire p

o
u
r le d

évelo
p
p
em

en
t co

n
stitu

en
t le cad

re d
an

s leq
u
el le

S
ystèm

e d
es N

atio
n
s U

n
ies to

u
t en

tier co
llab

o
re d

e faço
n
 co

h
éren

te et co
n
certée en

 vu
e d

'at-
tein

d
re u

n
 m

êm
e b

u
t, celu

i d
'aid

er les p
ays p

au
vres à accéd

er au
x co

n
n
aissan

ces, au
x res-

so
u
rces d

an
s le sen

s d
e relever le d

éfi lié au
x retard

s et d
ifficu

ltés p
roven

an
t d

e la fractu
re

n
u
m

ériq
u
e en

tre le N
o
rd

 et le S
u
d
. L'en

sem
b
le d

u
 g

ro
u
p
e d

u
 systèm

e d
es N

atio
n
s U

n
ies p

o
u
r

le D
évelo

p
p
em

en
t s'em

p
lo

ie fo
rtem

en
t d

an
s ce cad

re en
 s'ap

p
u
yan

t d
e sa p

résen
ce su

r le ter-
rain

 d
an

s p
resq

u
e to

u
s les p

ays en
 vo

ie d
e d

évelo
p
p
em

en
t  en

 g
én

éral, et en
 A

friq
u
e en

 p
arti-

cu
lier, à travers la C

om
m

ission
 E

con
om

iq
u
e d

es N
ation

s U
n
ies p

ou
r l'A

friq
u
e et d

'au
tres stru

ctu
-

res com
m

e le PN
U

D
.

A
u
 N

ig
er, les au

to
rités au

 p
lu

s h
au

t n
iveau

  o
n
t ch

o
isi la vo

ie salu
taire d

u
 d

évelo
p
p
em

en
t

à travers la lu
tte co

n
tre la p

au
vreté, l'accès au

x so
in

s d
e san

té p
rim

aire et à l'éd
u
catio

n
 d

e
b
ase, la m

o
b
ilisatio

n
 d

e l'ép
arg

n
e et d

u
 créd

it en
 m

ilieu
 ru

ral, la p
ro

m
o
tio

n
 d

es activités g
én

é-
ratrices d

es reven
u
s p

o
u
r les fem

m
es, le ren

fo
rcem

en
t d

es cap
acités tech

n
iq

u
es d

es resso
u
r-

ces h
u
m

ain
es. A

u
ssi, le d

évelo
p
p
em

en
t d

es N
T
IC

, co
n
stitu

en
t l'u

n
 d

es axes fo
n
d
am

en
tau

x
au

to
u
r d

u
q
u
el  est b

âtie cette p
o
litiq

u
e. La D

éclaratio
n
 d

e Po
litiq

u
e G

én
érale d

u
 Prem

ier M
in

istre
p
résen

tée d
evan

t le Parlem
en

t est assez exp
licite su

r ce p
o
in

t.

E
n
 effet, p

o
u
r vain

cre ces d
ifficu

ltés et accro
ître la cro

issan
ce sp

écifiq
u
em

en
t p

ar rap
p
o
rt

au
x N

T
IC

, le G
o
u
vern

em
en

t s'est assig
n
é p

o
u
r m

issio
n
 essen

tielle d
e b

âtir u
n
e n

o
u
velle ap

p
ro

-
ch

e d
e la co

m
m

u
n
icatio

n
 avec to

u
tes les co

u
ch

es so
ciales san

s exclu
sive.  Il s'ag

it d
e p

ro
m

o
u
-

vo
ir les N

o
u
velles Tech

n
o
lo

g
ies en

 u
tilisan

t d
es in

frastru
ctu

res m
o
d
ern

es, d
es o

u
tils d

e co
m

-
m

u
n
icatio

n
 d

e p
roxim

ité et les d
ifféren

ts can
au

x d
e d

iffu
sio

n
 d

e l'in
fo

rm
atio

n
 p

o
u
r tran

sm
ettre

d
es m

essag
es so

cio
-éd

u
catifs à d

estin
atio

n
 d

e n
o
s co

m
m

u
n
au

tés d
e b

ase. C
'est p

o
u
rq

u
o
i le

N
ig

er a  élarg
i sa visio

n
 en

 la m
atière en

 se  d
o
tan

t d
'u

n
 Plan

 N
atio

n
al d

e D
évelo

p
p
em

en
t d

es
In

frastru
ctu

res d
es Tech

n
o
lo

g
ies d

e l'In
fo

rm
atio

n
 et d

e la C
o
m

m
u
n
icatio

n
. 

A
 cet ég

ard
, et p

o
u
r u

n
e m

ise en
 œ

u
vre efficien

te d
e cette stratég

ie, l'E
tat, à travers u

n
e

stru
ctu

re, en
 l'o

ccu
rren

ce le H
au

t C
o
m

m
issariat à l'In

fo
rm

atiq
u
e et au

x N
o
u
velles Tech

n
o
lo

g
ies,

sp
écialem

en
t créée à cet effet, en

ten
d
 co

llab
o
rer avec to

u
s les acteu

rs co
n
cern

és. Il s'ag
it

n
o
ta

m
m

en
t 

d
es 

résea
u
x 

d
es 

M
éd

ia
s, 

d
es 

Jeu
n
es, 

d
es 

Pa
rlem

en
ta

ires, 
d
es 

O
n
g
, 

d
es

U
n
iversitaires, d

es Fem
m

es et d
u
 S

ecteu
r Privé. E

t c'est d
an

s le cad
re d

e cette m
ise en

 œ
u
vre

q
u
e le p

résen
t p

ro
g
ram

m
e s'in

scrit en
 p

récisan
t les p

rio
rités, le rô

le et la co
n
trib

u
tio

n
 atten

d
u
e

d
e ch

acu
n
. C

'est d
ire q

u
'à travers ce d

o
cu

m
en

t, les p
arten

aires d
e la co

o
p
ératio

n
 b

ilatérale et
m

u
ltilatérale, les O

rg
an

isatio
n
s n

o
n
 g

o
u
vern

em
en

tales et les asso
ciatio

n
s tro

u
vero

n
t, d

an
s ce

d
o
cu

m
en

t d
e p

o
litiq

u
es et stratég

ies, u
n
 cad

re d
e référen

ce ap
p
ro

p
rié p

o
u
r leu

rs in
terven

tio
n
s

d
an

s le d
o
m

ain
e d

es N
T
IC

 au
 N

ig
er.

N
o
u
s so

m
m

es p
ersu

ad
és q

u
'avec la co

llab
o
ratio

n
 et l'assistan

ce d
e n

o
s d

ifféren
ts p

arte-
n
aires au

 d
évelo

p
p
em

en
t, l'exécu

tio
n
 d

e ce Pro
g
ram

m
e N

atio
n
al p

erm
ettra d

'assu
rer u

n
e p

ar-
ticip

atio
n
 active et co

n
scien

te d
es p

o
p
u
latio

n
s au

 p
ro

cessu
s d

e d
évelo

p
p
em

en
t en

 vu
e d

e favo
-

riser l'ém
erg

en
ce d

e l'éco
n
o
m

ie d
u
 savo

ir q
u
i co

n
stitu

e u
n
 d

éfi m
ajeu

r à relever et en
 m

êm
e

tem
p
s u

n
e o

p
p
o
rtu

n
ité à saisir, g

aran
t d

'u
n
 d

évelo
p
p
em

en
t fo

rt et d
u
rab

le.
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I. C
o

n
te

x
te

Le  g
o
u
vern

em
en

t  d
e  la  R

ép
u
b
liq

u
e  d

u
  N

ig
er,  co

n
scien

t  d
es  en

jeu
x

d
es tech

n
o
lo

g
ies d

e l'in
fo

rm
atio

n
 et d

e la co
m

m
u
n
icatio

n
 co

m
m

e o
u
til d

e lu
tte

co
n
tre la p

au
vreté et d

'accro
issem

en
t d

e l'efficacité d
e l'ad

m
in

istratio
n
, a m

o
b
i-

lisé les p
rin

cip
au

x   acteu
rs   d

u
   p

ays   d
an

s   l'élab
o
ratio

n
   d

'u
n
   p

lan
   n

atio
-

n
al   d

e d
évelo

p
p
em

en
t  d

es  T
IC

  ap
p
elé  p

lan
  N

IC
I.  Le  p

lan
  N

IC
I  fu

t  ad
o
p
-

té  p
ar  le g

o
u
vern

em
en

t n
ig

érien
 en

 jan
vier 2

0
0
4
 et co

n
stitu

e le so
cle d

u
 trei-

zièm
e axe d

e la  D
éclaratio

n
  d

e  Po
litiq

u
e  G

én
érale  (D

PG
)  d

u
  Prem

ier
M

in
istre,  C

h
ef  d

u
 G

o
u
vern

em
en

t effectu
ée le 2

8
 m

ai 2
0
0
5
.

L'élab
o
ratio

n
 d

'u
n
 p

ro
g
ram

m
e d

e m
ise  en

 œ
u
vre p

o
u
r la  p

ério
d
e 2

0
0
5
-

2
0
1
0
 co

n
stitu

e   la  d
eu

xièm
e  étap

e  d
écid

ée  p
ar   le   g

o
u
vern

em
en

t  p
o
u
r

ren
d
re o

p
ératio

n
n
el le p

lan
 N

IC
I. A

vec l'ap
p
u
i d

e p
arten

aires au
 d

évelo
p
p
em

en
t

d
o
n
t le PN

U
D

, la C
E
A
 et l'U

n
io

n
 E

u
ro

p
éen

n
e, le g

o
u
vern

em
en

t o
rg

an
isa en

 ju
in

2
0
0
5
 u

n
e larg

e co
n
certatio

n
 avec les au

tres in
stitu

tio
n
s d

e  l'E
tat, les  acteu

rs
d
u
 secteu

r p
u
b
lic, d

u
 secteu

r p
rivé et d

e la so
ciété civile en

 vu
e d

'id
en

tifier d
es

p
ro

jets co
n
crets cib

lan
t d

es b
eso

in
s p

récis d
es p

arties p
ren

an
tes.

C
ep

en
d
an

t, 
vu

 
l'u

rg
en

ce 
d
e 

certain
es 

activités 
id

en
tifiées 

d
an

s 
le 

p
lan

N
IC

I, 
le 

g
o
u
vern

em
en

t 
a 

im
m

éd
iatem

en
t 

en
tam

é 
leu

r 
 
m

ise 
 
en

 
 
œ

u
vre.

A
u
jo

u
rd

'h
u
i  u

n
 certain

 n
o
m

b
re d

e réalisatio
n
s p

eu
ven

t être p
eu

ven
t être m

ises
à l'actif d

u
 p

lan
 N

IC
I. Il s'ag

it d
u
 câb

lag
e en

 fib
re o

p
tiq

u
e d

e certain
es stru

ctu
-

res 
d
e 

l'E
tat 

(Présid
en

ce 
d
e 

la 
R
ép

u
b
liq

u
e, 

C
ab

in
et 

d
u
 
Prem

ier 
M

in
istre 

et
q
u
elq

u
es m

in
istères g

éo
g
rap

h
iq

u
em

en
t   p

ro
ch

es).  C
ette  in

itiative  co
n
trib

u
e

à  la  réalisatio
n
  d

e l'in
tran

et g
o
u
vern

em
en

tal q
u
i est l'u

n
 d

es o
b
jectifs d

u
 p

lan
N

IC
I. Le d

ém
arrag

e d
u
 p

ro
cessu

s d
e m

ise en
 œ

u
vre d

e la  liaiso
n
 en

  fib
re

o
p
tiq

u
e q

u
i va relier  le N

ig
er au

  câb
le  so

u
s m

arin
 S

A
T
3
/W

A
S
C
/S

A
FE

 via le
B
u
rkin

a Faso
  et le B

én
in

 co
n
trib

u
e  à la réalisatio

n
 d

u
 p

rem
ier o

b
jectif d

e l'axe
in

frastru
ctu

re q
u
i vise à assu

rer u
n
 réseau

 m
o
d
ern

e T
IC

 d
an

s l'en
sem

b
le d

u
 ter-

rito
ire n

atio
n
al. Il en

 est d
e m

êm
e d

es in
frastru

ctu
res T

IC
 q

u
i so

n
t d

ép
loyées

d
an

s le cad
re d

es jeu
x d

e la fran
co

p
h
o
n
ie visan

t à accro
ître la co

n
n
ectivité d

an
s

la ville d
e N

iam
ey.

E
n
fin

  la  créatio
n
  d

'u
n
  H

au
t  C

o
m

m
issariat  ch

arg
é  d

e  co
o
rd

o
n
n
er  les

actio
n
s g

o
u
vern

em
en

tales  d
an

s  le d
o
m

ain
e d

e l'in
fo

rm
atiq

u
e et d

es tech
n
o
lo

-
g
ies d

e l'in
fo

rm
atio

n
 et d

e  la co
m

m
u
n
icatio

n
, to

u
t en

 su
p
p
rim

an
t les p

o
ssib

ili-
tés d

e d
u
p
licatio

n
 d

'effo
rts et d

'attrib
u
tio

n
s, co

n
stitu

e u
n
e avan

cée sig
n
ificative

d
an

s la m
ise  en

 œ
u
vre d

u
  p

lan
 N

IC
I  et u

n
 sig

n
al fo

rt d
es au

to
rités  n

ig
érien

-
n
es su

r  la n
écessité d

e m
ettre l'accen

t su
r l'efficacité d

e l'actio
n
 g

o
u
vern

e-
m

en
tale d

an
s u

n
 en

viro
n
n
em

en
t o

ù
 les resso

u
rces tech

n
iq

u
es, fin

an
cières et

h
u
m

ain
es so

n
t rares.
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II.  M
é
th

o
d

o
lo

g
ie

La  m
éth

o
d
o
lo

g
ie  ad

o
p
tée  d

an
s  cette   p

h
ase   est  b

asée   su
r  u

n
e  ap

p
ro-

ch
e p

articip
ative q

u
i fu

t fo
rtem

en
t ap

p
réciée lo

rs d
e l'élab

o
ratio

n
 d

u
 p

lan
 N

IC
I.

E
ta

p
e
 1

:
R
ecen

sem
en

t d
es p

ro
jets N

T
IC

:

S
u
r  lettre  d

u
  Prem

ier  M
in

istre  d
u
  N

ig
er,  les  d

ifféren
ts  m

in
istres  et

au
tres in

stitu
tio

n
s d

e l'E
tat o

n
t élab

o
ré d

es fich
es d

e p
ro

jets T
IC

 co
u
vran

t
to

u
t o

u
 p

artie d
e  leu

rs   b
eso

in
s  p

rio
ritaires.  Le  H

C
/N

T
IC

  s'est  rap
-

p
ro

ch
é  d

es  d
ifféren

tes stru
ctu

res d
e l'E

tat en
 vu

e d
e m

ieu
x cern

er leu
rs

b
eso

in
s.

E
ta

p
e
 2

:
A
telier N

atio
n
al su

r le Pro
g
ram

m
e d

e m
ise en

 œ
u
vre.

U
n
e  cen

tain
e  d

'acteu
rs  rep

résen
tan

t  les  d
ifféren

tes  stru
ctu

res  d
e

l'E
tat,  le secteu

r p
rivé, la so

ciété civile et les p
arten

aires au
 d

évelo
p
p
e-

m
en

t o
n
t p

articip
é activem

en
t à l'A

telier N
atio

n
al q

u
i s'est ten

u
 le 2

3
 ju

in
2
0
0
5
 à N

iam
ey. C

e fu
t l'o

ccasio
n
  p

o
u
r to

u
s les acteu

rs d
e p

résen
ter leu

rs
p
lan

s  d
'actio

n
 resp

ectifs co
n
co

u
ran

t  à  la  réalisatio
n
  d

u
  p

lan
  N

IC
I.  Le

H
C
/N

T
IC

  a  p
résen

té  le  p
ro

jet d
'In

tran
et G

o
u
vern

em
en

tal q
u
i d

evait
rép

o
n
d
re à  u

n
e larg

e  p
réo

ccu
p
atio

n
 d

es stru
ctu

res d
e l'E

tat p
erçu

e à tra-
vers les d

ifféren
ts p

ro
jets q

u
'ils o

n
t so

u
m

is. Les au
tres acteu

rs reg
ro

u
p
és

so
u
s fo

rm
e d

e réseau
x (réseau

 d
es p

arlem
en

taires, d
u
 secteu

r  p
rivé  et

d
es  jeu

n
es)  o

n
t  p

résen
té  leu

rs  p
lan

s  d
'actio

n
  resp

ectifs exp
rim

an
t

leu
r p

articip
atio

n
 à la réalisatio

n
 d

u
 p

lan
 N

IC
I ain

si q
u
e leu

rs atten
tes d

u
H

C
/N

T
IC

.

E
ta

p
e
 3

:
D

éfin
itio

n
 d

es p
rio

rités d
u
 Pro

g
ram

m
e d

e m
ise en

 œ
u
vre.

La p
ro

ch
ain

e étap
e co

n
siste, p

o
u
r le g

o
u
vern

em
en

t, à arrêter les p
rio

ri-
tés su

r l'en
sem

b
le d

es p
ro

jets recu
eillis au

p
rès d

es m
in

istères et au
tres

in
stitu

tio
n
s d

e l'E
tat et à d

éfin
ir d

es p
rio

rités d
an

s le p
ro

g
ram

m
e d

e m
ise

en
 œ

u
vre. L'In

tran
et G

o
u
vern

em
en

tal q
u
i vise, en

tre au
tres, à p

rivilég
ier

u
n
e so

lu
tio

n
 g

lo
b
ale au

x p
ro

b
lèm

es d
'accès à l'In

tern
et et d

e m
ise en

réseau
 d

es m
in

istères et in
stitu

tio
n
s d

e  l'E
tat,  fait  p

artie  d
e  ces  p

rio
-

rités.  La  section
  d

u
  rap

p
ort  q

u
i  traite  d

u
 ch

ron
og

ram
m

e d
es activités

tien
d
ra com

p
te d

e ces p
rio

rités.
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La 
m

ise 
en

 
œ

u
vre 

 
d
e 

certain
s 

co
m

p
o
san

tes 
d
u
 
 
p
lan

 
N

IC
I 

tel 
q
u
e

l'In
tran

et G
o
u
vern

em
en

tal   su
p
p
o
se   la  réalisatio

n
  d

'étu
d
es  p

récises
o
u
  d

e   sch
ém

as d
irecteu

rs (selo
n
 la co

m
p
lexité d

es p
ro

jets) afin
 d

e cer-
n
er avec p

lu
s d

e p
récisio

n
 les b

eso
in

s tech
n
iq

u
es et fin

an
ciers d

es b
én

é-
ficiaires. Les co

û
ts d

e ces étu
d
es fero

n
t d

o
n
c p

artie d
es élém

en
ts à p

ren
-

d
re en

 ch
arg

e d
an

s le p
ro

g
ram

m
e d

e m
ise en

  œ
u
vre.  C

o
m

m
e  les  p

ro
-

jets  id
en

tifiés  so
n
t  à  d

es  stad
es  d

'avan
cem

en
t d

ifféren
ts,  le  p

lan
N

IC
I  en

tam
era  la  m

ise  en
  œ

u
vre  d

es  p
ro

jets  ficelés  en
 atten

d
an

t
q
u
e d

'au
tres so

ien
t  fin

alisés. A
in

si  le p
o
rtefeu

ille  d
e p

ro
jets d

u
 p

lan
 N

IC
I

s'en
rich

ira au
 fu

r et à m
esu

re d
u
ran

t to
u
te sa d

u
rée d

e vie. Le H
C
/N

T
IC

p
ro

céd
era d

o
n
c à u

n
e m

ise à jo
u
r rég

u
lière d

u
 p

lan
.

E
ta

p
e
 4

:
R

e
ch

e
rch

e
 d

e
 p

a
rte

n
a
ria

ts te
ch

n
iq

u
e
s e

t fin
a
n

cie
rs.

O
n
  p

eu
t  n

o
ter  p

lu
sieu

rs  n
iveau

x   d
'in

terven
tio

n
  d

u
  H

C
/N

T
IC

  selo
n

l'état d
'avan

cem
en

t d
es p

ro
jets recen

sés :

Le  H
C
/N

T
IC

  p
ro

céd
era  à  u

n
  sim

p
le  su

ivi  d
es  p

ro
jets  en

  co
u
rs

d
e réalisatio

n
  d

an
s  les  m

in
istères  et   in

stitu
tio

n
s   d

e  l'E
tat  d

o
n
t

le fin
an

cem
en

t est b
o
u
clé. C

e su
ivi p

erm
ettra u

n
e m

eilleu
re co

o
rd

in
a-

tio
n
 et h

arm
o
n
isatio

n
 avec les au

tres vo
lets d

u
 p

lan
 N

IC
I.

Le  H
C
/N

T
IC

  facilitera  la  m
o
b
ilisatio

n
   d

es  resso
u
rces   tech

n
iq

u
es,

h
u
m

aines et financières des autres projets selon les besoins exprim
és par les

bénéficiaires.

Les p
arten

aires tech
n
iq

u
es d

evro
n
t être rech

erch
és au

 n
iveau

 n
atio

n
al,

rég
io

n
al, so

u
s-rég

io
n
al  et  in

tern
atio

n
al  selo

n
  la  co

m
p
lexité  d

es  p
ro

-
jets  et  selo

n
  la d

isp
o
n
ib

ilité d
es co

m
p
éten

ces.

Les  p
arten

aires  fin
an

ciers  sero
n
t  rech

erch
és  au

  n
iveau

  d
es  o

rg
a-

n
ism

es  d
e co

o
p
ératio

n
 b

ilatérale et m
u
ltilatérale au

ssi b
ien

 q
u
'au

 n
iveau

d
u
 secteu

r p
rivé (fo

n
d
atio

n
s p

rivés p
ar exem

p
le).

E
ta

p
e
 5

:
O

rg
an

isatio
n
 d

e la Tab
le R

o
n
d
e d

es B
ailleu

rs d
e Fo

n
d
s.

Il s'ag
it d

an
s cette étap

e d
e m

o
b
iliser les p

arten
aires au

 d
évelo

p
p
em

en
t

au
to

u
r d

e la m
ise en

 œ
u
vre d

u
 p

lan
 N

IC
I  en

 sig
n
an

t u
n
 cad

re p
arten

a-
rial  en

tre  le g
o
u
vern

em
en

t n
ig

érien
 et le  co

llectif  d
es b

ailleu
rs d

e fo
n
d
s.

Le g
o
u
vern

em
en

t n
ig

érien
 p

o
u
rrait  o

rg
an

iser u
n
e jo

u
rn

ée d
e ren

co
n
tre

avec  les p
arten

aires au
 d

évelo
p
p
em

en
t au

 co
u
rs d

e laq
u
elle le p

lan
 sera

p
résen

té et d
iscu

té afin
 q

u
e ces d

ern
iers  in

d
iq

u
en

t  les  vo
lets  (p

ro
jets

actu
els  o

u
  n

o
u
veau

x)  q
u
'ils  seraien

t su
scep

tib
les  d

'ap
p
u
yer  en

  fo
n
c-

tio
n
  d

e  leu
r  p

o
litiq

u
e  et  d

e  leu
rs  sen

sib
ilités resp

ectives.  C
ette  étap

e
p
erm

et  u
n
e  m

eilleu
re  co

o
rd

in
atio

n
  d

es  ap
p
u
is  d

es b
ailleu

rs d
e fo

n
d
s

et u
n
e m

eilleu
re allocation

 d
es ressou

rces p
ar l'élim

in
ation

 d
es d

u
p
lication

s.

C
ette Tab

le R
o
n
d
e est p

révu
e  p

o
u
r 2

0
0
6
. M

ais il  fau
d
ra recu

eillir u
n
e

m
asse 

critiq
u
e 

d
e 

p
ro

jets 
ju

stifian
t 

u
n
e 

telle 
 
m

o
b
ilisatio

n
. 

L'In
tran

et
G

o
u
vern

em
en

tal, d
an

s   sa   d
im

en
sio

n
  in

frastru
ctu

re,  est  u
n
e  co

n
d
i-

tio
n
  n

écessaire   m
ais  p

as su
ffisan

te. Il serait en
 effet p

lu
s ju

d
icieu

x et
p
lu

s p
ertin

en
t d

'y in
clu

re d
es p

ro
jets su

r le co
n
ten

u
 ap

tes à rép
o
n
d
re au

x
o
b
jectifs d

e d
évelo

p
p
em

en
t d

éfin
is p

ar les au
to

rités n
ig

érien
n
es (S

R
P
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n
o
tam

m
en

t) et reflétés p
ar le p

lan
 N

IC
I. C

eci su
p
p
o
se q

u
e certain

s p
ro

-
jets soum

is au H
C
/N

TIC
 soient finalisés avant la tenue de cette Table R

onde.

Il co
n
vien

t d
e n

o
ter q

u
'o

n
 n

'atten
d
ra p

as la ten
u
e d

e la Tab
le R

o
n
d
e p

o
u
r

en
tam

er la m
o
b
ilisatio

n
 d

es resso
u
rces fin

an
cières. Le H

C
/N

T
IC

 a d
éjà

in
itié cette d

ém
arch

e  au
p
rès  d

e  certain
s  p

arten
aires  au

  d
évelo

p
p
e-

m
en

t  d
isp

o
sés  à co

n
crétiser leu

r ap
p
u
i d

an
s certain

s secteu
rs.

E
ta

p
e
 6

 : M
ise

 e
n

 œ
u

v
re

 d
u

 P
ro

g
ra

m
m

e
.

C
o
m

m
e le p

ro
cessu

s d
e m

o
b
ilisatio

n
  d

es fo
n
d
s  p

o
u
rrait  s'étaler su

r p
lu

-
sieu

rs an
n
ées co

m
p
te ten

u
 n

o
tam

m
en

t d
es d

ifféren
tes p

ro
céd

u
res d

es
b
ailleu

rs d
e fo

n
d
s d

o
n
t le cycle  d

e p
ro

jet  d
iffère1

 selo
n
 les in

stitu
tio

n
s,

les p
ro

jets sero
n
t exécu

tés  au
  fu

r  et  à  m
esu

re  d
e  la  d

isp
o
n
ib

ilité
d
es  fo

n
d
s.  Les  p

rin
cip

ales co
m

p
o
san

tes d
es p

ro
jets sero

n
t exécu

tées
selo

n
 les étap

es su
ivan

tes :

M
ise

 e
n

 p
la

ce
 d

e
s in

fra
stru

ctu
re

s e
t é

q
u

ip
e
m

e
n

ts :
ren

tre d
an

s
cette catég

o
rie les réseau

x filaires et b
o
u
cles lo

cales rad
io

s, les éq
u
i-

p
e
m

e
n
ts 

in
fo

rm
a
tiq

u
e
s, 

té
lé

co
m

m
u
n
ica

tio
n
s 

e
t 

a
u
d
io

v
isu

e
ls. 

Le
H

C
/N

T
IC

 au
ra p

o
u
r rô

le essen
tiel d

e veiller à l'h
arm

o
n
isatio

n
 d

es éq
u
i-

p
em

en
ts, à leu

r co
m

p
atib

ilité et au
 resp

ect d
es n

o
rm

es d
éfin

ies p
ar le

g
o
u
vern

em
en

t. Plu
s les éq

u
ip

em
en

ts sero
n
t h

o
m

o
g
èn

es, p
lu

s les co
û
ts

d
e m

ain
ten

an
ce sero

n
t faib

les.
D

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t d
'a

p
p

lica
tifs e

t a
cq

u
isitio

n
s d

e
 p

ro
g

icie
ls :

d
es

ch
o
ix sero

n
t effectu

és d
e co

n
cert avec le H

C
/N

T
IC

 et les b
én

éficiaires
su

r l'acq
u
isitio

n
  d

e  p
ro

g
iciels  si  ces  d

ern
iers  rép

o
n
d
en

t  au
  cah

ier
d
es ch

arg
es ou

 su
r le d

évelop
p
em

en
t d

'ap
p
licatifs d

an
s le cas con

traire.
D

é
p

lo
ie

m
e
n

t d
e
 so

lu
tio

n
s T

IC
 :

ap
rès avo

ir testé les so
lu

tio
n
s ad

o
p
-

tées d
an

s l'étap
e p

récéd
en

te, il s'ag
ira d

e d
ép

loyer su
r les sites co

n
cer-

n
és les so

lu
tio

n
s reten

u
es.

F
o
rm

a
tio

n
 :

c'est  u
n
e  m

esu
re  d

'accom
p
ag

n
em

en
t  in

d
isp

en
sab

le  au
su

ccès
et  à  la  p

éren
n
ité  d

es  so
lu

tio
n
s  d

ép
loyées.  Il  est  en

  effet
p
rim

o
rd

iale d
e ren

forcer les cap
acités d

es n
ig

érien
s afin

 d
e réd

u
ire leu

r
d
ép

en
d
an

ce
vis-à-vis d

es fo
u
rn

isseu
rs q

u
'ils so

ien
t lo

cau
x o

u
 étran

g
ers. 

M
a
in

te
n

a
n

ce
 :

elle p
eu

t être assu
rée so

it p
ar le b

én
éficiaire s'il d

is-
p
o
se d

e  co
m

p
éten

ces  o
u
  d

e  faço
n
  extern

e  avec  l'ap
p
u
i  tech

n
iq

u
e

d
u
 H

C
/N

T
IC

.

E
ta

p
e
 7

: S
u
ivi et E

valu
atio

n
 d

u
 Pro

g
ram

m
e.

Le  H
C
/N

T
IC

  ch
arg

é  d
e  la  co

o
rd

in
atio

n
  d

u
  p

lan
  N

IC
I  m

ettra  en
  p

lace
les m

écan
ism

es d
e su

ivi/évalu
atio

n
 p

erm
ettan

t d
'ap

p
o
rter les co

rrectifs
n
écessaires p

o
u
r u

n
e m

ise en
 œ

u
vre efficace d

u
 p

ro
g
ram

m
e.

1
C
ertain

s cycles vo
n
t d

e q
u
elq

u
es m

o
is à p

lu
s d

'u
n
e an

n
ée, vo

ire d
eu

x selo
n
 le b

ailleu
r et la co

m
p
lexité d

es p
ro

jets. Le cycle d
'u

n
 

p
ro

jet co
m

p
ren

d
 p

lu
sieu

rs p
h
ases : id

en
tificatio

n
, p

rép
aratio

n
, p

ré évalu
atio

n
,  n

ég
o
ciatio

n
, d

écaissem
en

ts, m
ise en

 œ
u
vre et 

su
ivi/évalu

atio
n
.
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III.  C
o

n
te

n
u

 d
u

 p
ro

g
ra

m
m

e
 d

e
 m

ise
 e

n
 œ

u
v
re

Le p
ro

g
ram

m
e  d

e  m
ise en

  œ
u
vre  p

eu
t être d

éclin
é en

 d
eu

x  vo
lets :

l'In
tran

et G
o
u
vern

em
en

tal q
u
i vise à satisfaire l'en

sem
b
le d

es b
eso

in
s d

es in
sti-

tu
tio

n
s d

e l'E
tat et les p

lan
s d

'actio
n
 d

es au
tres acteu

rs n
o
tam

m
en

t d
u
 secteu

r
p
rivé et d

e la so
ciété civile q

u
i p

articip
en

t à l'attein
te d

es o
b
jectifs d

u
 p

lan
 N

IC
I.

a
. L

'In
tra

n
e
t G

o
u

v
e
rn

e
m

e
n

ta
l

Le p
ro

g
ram

m
e d

e l'In
tran

et  G
o
u
vern

em
en

tal résu
lte d

e  l'an
alyse d

es
b
e
so

in
s 

e
x
p
rim

é
s 

 
p
a
r 

le
s 

m
in

istè
re

s 
e
t 

a
u
tre

s 
in

stitu
tio

n
s 

d
e
 

l'E
ta

t.
L'exp

lo
itatio

n
 d

es fich
es ain

si co
llectées a p

erm
is d

e d
resser u

n
e typ

o
lo

g
ie d

es
b
eso

in
s recen

sés.

T
y
p

o
lo

g
ie

 d
e
s b

e
so

in
s d

e
 l'a

d
m

in
istra

tio
n

Les b
eso

in
s p

eu
ven

t être rép
artis en

 q
u
atre catég

o
ries :

L
e
s b

e
so

in
s e

n
 é

q
u

ip
e
m

e
n

ts :
la m

ajo
rité d

es ag
en

ts d
e l'ad

m
i-

n
istratio

n
 n

e  d
isp

o
se  p

as  d
'o

rd
in

ateu
r.  Les  p

rivilég
iés  q

u
i  en

d
isp

o
sen

t  o
n
t  d

es o
rd

in
ateu

rs  so
u
ven

t  o
b
so

lètes  et  q
u
i  to

m
b
en

t
so

u
ven

t  en
  p

an
n
e. Fin

alem
en

t  très  p
eu

  d
'ag

en
ts  d

isp
o
sen

t  d
'é-

q
u
ip

em
en

ts  m
o
d
ern

es.  Les b
eso

in
s recen

sés co
n
cern

en
t g

én
érale-

m
en

t les éq
u
ip

em
en

ts in
fo

rm
atiq

u
es (o

rd
in

ateu
rs, im

p
rim

an
tes et

au
tres accesso

ires in
fo

rm
atiq

u
es) et certain

s éq
u
ip

em
en

ts sp
éciau

x
d
e n

u
m

érisatio
n
 d

an
s certain

s cas.
L
e
s b

e
so

in
s e

n
 co

n
n

e
ctiq

u
e
 :

il  y a  très  p
eu

 d
e réseau

x lo
cau

x
o
u
 éten

d
u
s d

an
s l'ad

m
in

istratio
n
. La tran

sm
issio

n
  d

es d
o
cu

m
en

ts se
fait d

e faço
n
 p

h
ysiq

u
e avec to

u
s les in

co
n
vén

ien
ts q

u
i s'y rattach

en
t

(p
erte d

e tem
p
s, co

û
ts d

e tran
sp

o
rt, etc.). L'accès à In

tern
et se fait

so
u
ven

t p
ar la m

ach
in

e d
'u

n
  h

au
t resp

o
n
sab

le (le S
ecrétaire G

én
éral

d
an

s la p
lu

p
art d

es cas) q
u
i seu

l d
isp

o
se d

'u
n
e lig

n
e télép

h
o
n
iq

u
e

co
n
n
ecté au

 co
m

p
te R

TC
 d

u
 m

in
istère. D

an
s ces co

n
d
itio

n
s la p

lu
p
art

d
es ag

en
ts n

'accèd
en

t p
as à In

tern
et  au

  m
o
m

en
t  so

u
h
aité.  Les

b
eso

in
s  exp

rim
és  co

n
cern

en
t  les éq

u
ip

em
en

ts réseau
x tels q

u
e le

câb
lag

e o
u
 les  éq

u
ip

em
en

ts san
s fil (b

o
u
cles  lo

cales réseau
x). Il  y

a au
ssi  u

n
 b

eso
in

 d
e m

ettre en
 réseau

x lo
cau

x  o
u
  éten

d
u
s  les  d

if-
féren

ts  services  d
e  l'o

rg
an

ism
e.  Les  b

eso
in

s d
'in

terco
n
n
exio

n
 avec

les au
tres m

in
istères ren

tren
t ég

alem
en

t d
an

s cette catég
o
rie.
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L
e
s b

e
so

in
s e

n
 a

p
p

lica
tio

n
s :

il y u
n
 b

eso
in

 criard
 en

 b
ases d

e d
o
n
-

n
ées, n

o
tam

m
en

t d
an

s l'arch
ivag

e d
e l'in

fo
rm

atio
n
, d

u
  fait q

u
e  le

traitem
en

t m
an

u
el   est  q

u
asi   g

én
éralisé  d

an
s  l'ad

m
in

istratio
n
.

R
ech

erch
er  u

n
e in

fo
rm

atio
n
 vieille d

e p
lu

sieu
rs m

o
is d

evien
t u

n
 véri-

tab
le d

éfi p
o
u
r l'ag

en
t. Le traitem

en
t m

an
u
el d

u
 co

u
rrier p

o
se u

n
véritab

le p
ro

b
lèm

e d
e su

ivi au
x d

écid
eu

rs.   Il   n
'existe   au

cu
n
   p

ro
-

g
ram

m
e   " w

o
rkflo

w
 "   p

erm
ettan

t d
'au

to
m

atiser  les  p
ro

céd
u
res.

S
'il  existe  d

es  b
ases  d

e  d
o
n
n
ées  d

an
s certain

s   m
in

istères,   elles
n
e   so

n
t   p

as   accessib
les   p

o
u
r   to

u
s   les b

én
éficiaires  en

  p
ar-

ticu
lier  lo

rsq
u
e   ceu

x-ci  travaillen
t  d

an
s  d

'au
tres m

in
istères. Le

b
eso

in
 d

e d
isp

o
ser d

'u
n
 site w

eb
 a ég

alem
en

t été exp
rim

é p
ar la

m
ajo

rité d
es m

in
istères in

terro
g
és. Les rares sites q

u
i existen

t o
n
t

b
eso

in
 d

'être m
is à jo

u
r d

e faço
n
 p

lu
s rég

u
lière.

L
e
s b

e
so

in
s d

e
 fo

rm
a
tio

n
 :

ce typ
e d

e b
eso

in
  se fait ressen

tir d
an

s
p
ratiq

u
em

en
t to

u
s les m

in
istères. C

es b
eso

in
s so

n
t relatifs à l'in

itia-
tio

n
 à l'o

rd
in

ateu
r, à la b

u
reau

tiq
u
e, à la n

avig
atio

n
 d

an
s In

tern
et et

à la m
aîtrise d

e certain
es ap

p
licatio

n
s in

fo
rm

atiq
u
es. U

n
 accen

t p
ar-

ticu
lier sera m

is su
r ce  vo

let   si  l'o
n
   veu

t  réu
ssir  l'in

tro
d
u
ctio

n
m

assive  d
es  T

IC
  d

an
s l'ad

m
in

istratio
n
 n

ig
érien

n
e.

L
e
s co

m
p

o
sa

n
te

s d
e
 l'In

tra
n

e
t G

o
u

v
e
rn

e
m

e
n

ta
l

Po
u
r d

es raiso
n
s d

'efficacité et d
'efficien

ce, il est p
lu

s ju
d
icieu

x d
e reg

ro
u
-

p
er les b

eso
in

s récu
rren

ts recen
sés au

p
rès d

es m
in

istères et au
tres in

stitu
tio

n
s

d
e l'E

tat et d
'y rem

éd
ier p

ar u
n
e ap

p
ro

ch
e g

lo
b
ale. Il s'ag

it en
 l'o

ccu
rren

ce d
es

b
eso

in
s d

e co
n
n
ectivité (accès à In

tern
et, in

terco
n
n
exio

n
 avec d

'au
tres in

stitu
-

tio
n
s, etc.). D

an
s le d

o
m

ain
e  d

es ap
p
licatio

n
s, certain

s p
ro

g
ram

m
es  tran

sver-
sau

x to
u
ch

an
t p

lu
sieu

rs m
in

istères p
eu

ven
t être in

itiés à u
n
 n

iveau
 p

lu
s cen

-
tral. C

ette ap
p
ro

ch
e n

'en
tach

e en
 rien

 la p
o
litiq

u
e d

e d
écen

tralisatio
n
 d

u
 g

o
u
-

vern
em

en
t  b

ien
 au

 co
n
traire,  elle  p

erm
et  au

x  stru
ctu

res  d
écen

tralisées
d
'accéd

er  au
x  m

êm
es so

u
rces d

'in
fo

rm
atio

n
.

Par  co
n
tre les b

eso
in

s sp
écifiq

u
es recen

sés au
p
rès d

e  certain
es in

stitu
-

tio
n
s d

e l'E
tat sero

n
t traités d

e faço
n
 p

lu
s p

erso
n
n
alisée au

 cas p
ar cas. Les

in
stitu

tio
n
s en

 q
u
estio

n
 restero

n
t " m

aîtres d
'œ

u
vre " d

e leu
rs p

ro
jets et le

H
C
/N

T
IC

 leu
r ap

p
o
rtera l'ap

p
u
i q

u
'elles o

n
t exp

rim
é d

an
s leu

rs fich
es d

e p
ro

jet.

L
e
s p

ro
je

ts co
m

m
u

n
s à

 to
u

te
s le

s in
stitu

tio
n

s

C
es p

ro
jets p

erm
etten

t à l'au
to

rité su
p
érieu

re en
 l'o

ccu
rren

ce le Présid
en

t
d
e la R

ép
u
b
liq

u
e  et  le  Prem

ier  M
in

istre,  C
h
ef  d

u
  G

o
u
vern

em
en

t,  d
e  d

isp
o
-

ser resp
ectivem

en
t d

e tab
leau

x d
e b

o
rd

 su
r les p

rin
cip

au
x in

d
icateu

rs éco
n
o
-

m
iq

u
es et so

ciau
x leu

r p
erm

ettan
t u

n
 m

eilleu
r su

ivi et u
n
 m

eilleu
r p

ilo
tag

e d
es

g
ran

d
s d

o
ssiers d

e l'E
tat.

-   In
fra

stru
ctu

re
s :

u
n
  certain

  n
o
m

b
re  d

e  travau
x  o

n
t  d

éjà  été réali-
sés 

p
ar 

le 
gouvernem

ent 
sur 

budget 
propre 

et 
avec 

l'appui 
de 

l'U
nion

Européenne  en  vue
de  trouver une solution globale  en m

atière  d'infras-
tructures.  U

ne  étude  faisant
état  d

es  b
eso

in
s d

'in
terco

n
n
exio

n
  en

tre
certain

es in
stitu

tio
n
s d

e l'E
tat g

éo
g
rap

h
iq

u
em

en
t p

ro
ch

es a d
éjà été

réalisée. Le câb
lag

e en
 fib

re o
p
tiq

u
e relie les p

rin
cip

ales in
stitu

tio
n
s su

i-
van

tes à travers cin
q
 p

o
in

ts n
o
d
au

x :
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Le  sch
ém

a  d
e  la  p

ag
e  su

ivan
te  m

o
n
tre  la  to

p
o
lo

g
ie  g

én
érale  d

e
l'In

tran
et G

o
u
vern

em
en

tal. Les au
tres stru

ctu
res sero

n
t co

n
n
ectées au

 réseau
en

 fib
re o

p
tiq

u
e à p

artir d
es p

o
in

ts n
o
d
au

x selo
n
 leu

r p
roxim

ité g
éo

g
rap

h
iq

u
e.

Les éd
ifices élo

ig
n
és sero

n
t co

n
n
ectés au

 " b
ackb

o
n
e " p

ar le b
iais d

e b
o
u
cles

lo
cales rad

io
s.

X
: Point nodal du backbone

: B
ackbone 144 FO

La Présid
en

ce d
e la R

ép
u
b
liq

u
e d

u
 N

ig
er

L'A
ssem

b
lée N

atio
n
ale

Le C
ab

in
et d

u
 Prem

ier M
in

istre
Le b

âtim
en

t d
u
 C

o
n
seil d

'E
tat, d

e la C
o
u
r d

e C
assatio

n
 et d

e la C
o
u
r 

d
es C

o
m

p
tes

Le M
in

istère d
e l'E

co
n
o
m

ie et d
es Fin

an
ces
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A
 co

u
rt term

e, les in
frastru

ctu
res d

ép
loyées d

an
s le cad

re d
es Jeu

x d
e la

Fran
co

p
h
o
n
ie 

vo
n
t 

co
n
trib

u
er 

à 
l'am

élio
ratio

n
 
d
e 

l'accès 
à 

In
tern

et 
p
ar 

u
n

accro
issem

en
t sig

n
ificatif d

e la b
an

d
e p

assan
te. E

n
 atten

d
an

t la m
ise en

  œ
u
vre

effective d
es in

vestissem
en

ts p
révu

s d
an

s  l'In
tran

et G
o
u
vern

em
en

tal,   l'E
tat

p
o
u
rrait   reco

u
rir   tem

p
o
rairem

en
t   à   ces in

frastru
ctu

res u
n
e fo

is les jeu
x

term
in

és.

La S
O

N
IT

E
L a en

tam
é le p

ro
cessu

s d
e m

ise en
 œ

u
vre d

u
 câb

le en
 fib

re
o
p
tiq

u
e q

u
i d

o
it relier le N

ig
er au

 câb
le so

u
s-m

arin
 S

A
T
3
/W

A
S
C
/S

A
FE

 via  le
B
u
rkin

a  Faso
  et  le  B

én
in

.  S
i  le  calen

d
rier  est  resp

ecté  le d
ép

lo
iem

en
t

d
evrait être term

in
é au

 co
u
ran

t d
u
 seco

n
d
 sem

estre 2
0
0
6
. Le  N

ig
er,  à  l'in

s-
tar  d

es  au
tres  p

ays  d
e   l'U

E
M

O
A
,  p

o
u
rra  alo

rs g
én

éraliser le h
au

t d
éb

it su
r

u
n
e b

o
n
n
e p

artie d
u
 territo

ire, d
u
 m

o
in

s là o
ù
 il y a u

n
e p

lu
s g

ran
d
e co

n
cen

-
tratio

n
 d

ém
o
g
rap

h
iq

u
e.  Il fau

d
ra ég

alem
en

t ten
ir co

m
p
te d

u
  p

ro
g
ram

m
e d

e
d
ép

lo
iem

en
t 

d
es 

réseau
x 

d
es 

 
o
p
érateu

rs 
 
d
e 

 
télép

h
o
n
ie 

 
cellu

laire 
 
q
u
i,

co
n
fo

rm
ém

en
t  à  leu

rs cah
iers  d

es  ch
arg

es,  d
o
iven

t  co
u
vrir  p

ro
g
ressive-

m
en

t  le  territo
ire n

atio
n
al.

-   C
a
d

re
 Ju

rid
iq

u
e
 e

t R
é
g

le
m

e
n

ta
ire

 :
il y au

ra u
n
 cad

re ju
rid

iq
u
e

u
n
iq

u
e p

o
u
r to

u
t le secteu

r d
es tech

n
o
lo

g
ies d

e l'in
fo

rm
atio

n
 et d

e la
co

m
m

u
n
icatio

n
. Il s'ag

ira d
o
n
c d

e co
m

b
ler le vid

e ju
rid

iq
u
e actu

el su
r la

sig
n
atu

re et les co
n
trats électro

n
iq

u
es, la cyb

ercrim
in

alité, la cryp
to

-
g
rap

h
ie, la p

ro
tectio

n
 d

e la vie  p
rivée et  d

es lib
ertés. Le n

o
u
veau

 cad
re

d
o
n
n
era à la ju

stice les m
oyen

s d
e tran

ch
er to

u
s les litig

es q
u
i p

o
u
r-

raien
t su

rven
ir d

an
s le d

o
m

ain
e d

es T
IC

.

-   G
e
stio

n
   d

e
s  R

e
sso

u
rce

s  H
u

m
a
in

e
s  (F

ich
ie

r  In
té

g
ré

) : 
le g

o
u
-

vern
em

en
t d

o
it  s'assu

rer  d
e la  fiab

ilité d
u
  fich

ier d
u
 p

erso
n
n
el d

e
l'E

tat  d
u
 fait q

u
e la m

asse salariale reste u
n
 d

es p
rin

cip
au

x p
o
stes d

e
d
ép

en
se  d

u
 b

u
d
g
et. C

e fich
ier existe  actu

ellem
en

t au
 M

in
istère   d

e
l'E

co
n
o
m

ie  et   d
es  Fin

an
ces.  M

alh
eu

reu
sem

en
t  le M

in
istère d

e la
Fo

n
ctio

n
 Pu

b
liq

u
e et d

u
 Travail q

u
i a en

 ch
arg

e la g
estio

n
 d

u
 p

erso
n
n
el

n
'y accèd

e p
as d

irectem
en

t. Il est o
b
lig

é d
e d

étach
er  u

n
e  p

artie  d
e

so
n
  p

erso
n
n
el  au

  M
E
/F  p

o
u
r  faire  ses traitem

en
ts. A

u
cu

n
 au

tre
m

in
istère n

'accèd
e à ce fich

ier. Il est d
o
n
c im

p
ératif p

o
u
r les au

to
rités

d
e s'assu

rer d
e l'u

n
icité d

e la b
ase d

e d
o
n
n
ées d

u
 Fich

ier In
tég

ré et q
u
e

le M
FP/T

 reste resp
o
n
sab

le d
e la fiab

ilité d
es d

o
n
n
ées à la so

u
rce et d

e
la m

ise à jo
u
r d

u
 fich

ier. La révisio
n
     d

u
     Fich

ier     In
tég

ré     n
éces-

sitera     u
n
e     réfo

rm
e o

rg
an

isatio
n
n
elle q

u
i ren

d
ra resp

o
n
sab

les les
d
ifféren

ts services d
e l'E

tat d
e la fiab

ilité d
es d

o
n
n
ées q

u
'ils tran

sm
et-

ten
t su

r le p
erso

n
n
el effectivem

en
t en

 activité. Les d
o
n
n
ées recen

sées
à la so

u
rce sero

n
t tran

sm
ises p

ar vo
ie électro

n
iq

u
e au

 M
FP/T

 q
u
i en

vérifiera la fiab
ilité et la co

h
éren

ce avan
t d

e les en
trer d

an
s le systèm

e
en

 tem
p
s réel. Le M

E
/F se ch

arg
era d

'effectu
er ses p

ro
p
res traitem

en
ts

(état d
es salaires) to

u
t en

  se p
rém

u
n
issan

t d
e  ses p

ro
p
res in

stru
m

en
ts

d
e co

n
trô

le. U
n
 sch

ém
a d

irecteu
r co

m
p
let d

evrait d
éfin

ir les co
n
d
itio

n
s

tech
n
iq

u
es d

e faisab
ilité d

'u
n
e telle so

lu
tio

n
.
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-   G
e
stio

n
   d

e
s   R

e
sso

u
rce

s   M
a
té

rie
lle

s : 
aujourd'hui chaque m

inistère
ou institution

d
e l'E

tat g
ère ses resso

u
rces m

atérielles m
alg

ré l'existen
-

ce d
'u

n
e d

irectio
n
 ch

arg
ée d

u
 p

atrim
o
in

e b
âti au

 M
E
/F. Les tech

n
o
lo

g
ies

d
e l'in

fo
rm

atio
n
 et  d

e la co
m

m
u
n
icatio

n
 p

eu
ven

t co
n
cilier u

n
e g

estio
n

cen
tralisée d

es resso
u
rces m

atérielles to
u
t  en

  p
erm

ettan
t  au

x  stru
c-

tu
res  co

n
cern

ées  d
e  g

érer  à  leu
r n

iveau
 le m

atériel d
o
n
t ils o

n
t la

ch
arg

e. C
eci n

écessite u
n
e révisio

n
 d

u
 systèm

e actu
el (réin

g
én

ierie)
afin d'intégrer les TIC

 pour une gestion plus efficiente et m
ieux coordonnée.

-   C
h

a
în

e
  d

e
s  D

é
p

e
n

se
s  (M

E
/

F
) : 

l'ap
p
ro

ch
e  ad

o
p
tée  p

ar   le
M

in
istère d

e l'E
co

n
o
m

ie et d
es Fin

an
ces d

an
s la g

estio
n
 d

e la C
h
aîn

e d
es

D
ép

en
ses d

o
it  être p

o
u
rsu

ivie afin
  q

u
e to

u
tes les  stru

ctu
res d

écen
-

tralisées p
u
issen

t y p
articip

er p
lein

em
en

t. Le déploiem
ent des infrastruc-

tures   de   l'Intranet   G
ouvernem

ental   facilitera   cette généralisation
 et

d
on

n
era au

x d
écid

eu
rs p

olitiq
u
es u

n
 m

eilleu
r su

ivi d
e l'exécu

tion
 b

u
d
g
é-

taire.

- 
 

L
e
s G

ra
n

d
s R

e
g

istre
s:

b
ien

 
q
u
e 

les 
m

in
istères 

tech
n
iq

u
es 

so
ien

t
resp

o
n
sab

les  d
e  la  g

estio
n
  d

e  ces  reg
istres,  en

  l'o
ccu

rren
ce  le

M
in

istère d
e l'In

térieu
r p

o
u
r l'E

tat C
ivil, la C

arte N
atio

n
ale d

'Id
en

tité et
le  Passep

o
rt,  le  M

in
istère  d

e  la  Ju
stice  p

o
u
r  le  R

eg
istre  d

u
C
o
m

m
erce 

et 
le 

C
asier 

Ju
d
iciaire, 

le 
M

in
istère 

d
e 

l'E
co

n
o
m

ie 
et 

d
es

Fin
an

ces  p
o
u
r  le  C

ad
astre,  le  M

in
istère  d

es  Tran
sp

o
rts  p

o
u
r  le

Perm
is  d

e  C
o
n
d
u
ire  et  la  C

arte  G
rise,  il  serait  ju

d
icieu

x  d
e co

o
r-

d
o
n
n
er   la   m

ise   en
   œ

u
vre   d

es   systèm
es   d

'in
fo

rm
atio

n
 co

n
cer-

n
an

t ces g
ran

d
s reg

istres p
o
u
r p

lu
sieu

rs raiso
n
s. D

'ab
o
rd

 ces reg
istres

to
u
ch

en
t p

lu
sieu

rs vo
ire to

u
s les m

in
istères et in

stitu
tio

n
s d

e l'E
tat.

E
n
su

ite p
o
u
r d

es raiso
n
s d

'u
n
icité d

e l'id
en

tité il fau
d
rait éviter q

u
e les

b
ases d

e d
o
n
n
ées q

u
i g

èren
t ces  reg

istres so
ien

t sép
arées ce q

u
i p

o
se-

rait d
es p

ro
b
lèm

es d
'h

arm
o
n
isatio

n
 et d

e m
ise à jo

u
r d

e  ces  in
fo

rm
a-

tio
n
s. L'u

n
icité d

e  l'in
fo

rm
atio

n
 su

r l'id
en

tité d
es in

d
ivid

u
s faciliterait

g
ran

d
em

en
t la g

estio
n
 d

es g
ran

d
s reg

istres. L'im
p
act d

e ces reg
istres

su
r d

'au
tres g

ran
d
s ch

an
tiers d

e l'E
tat tel q

u
e  le  Fich

ier  In
tég

ré  n
'est

p
lu

s  à  d
ém

o
n
trer.  E

n
fin

  cette co
o
rd

in
atio

n
 et h

arm
o
n
isatio

n
 d

es b
ases

d
e d

o
n
n
ées réd

u
iraien

t co
n
sid

érab
lem

en
t les risq

u
es d

e frau
d
e.

-   C
o

m
m

u
n

ica
tio

n
 v

ia
 u

n
 R

é
se

a
u

 IP
 :

L'in
frastru

ctu
re m

ise en
 p

lace
d
an

s le cad
re d

e l'In
tran

et G
o
u
vern

em
en

tal servira d
e p

latefo
rm

e d
e

co
m

m
u
n
icatio

n
 u

tilisan
t la tech

n
o
lo

g
ie IP (In

tern
et Pro

to
co

l) q
u
i p

erm
et

d
e télép

h
o
n
er g

ratu
item

en
t en

tre les m
em

b
res  d

u
 réseau

 q
u
el q

u
e  so

it
leu

r 
élo

ig
n
em

en
t 

d
ès 

 
lo

rs 
q
u
'ils 

 
so

n
t 

accréd
ités 

p
ar 

l'In
tran

et
G

o
u
vern

em
en

tal.  E
lle  p

erm
ettra  ég

alem
en

t  d
'o

rg
an

iser d
es  visio

-
co

n
féren

ces réd
u
isan

t ain
si les  p

ertes d
e  tem

p
s liés au

x d
ép

lacem
en

ts
ain

si  q
u
e  les  co

û
ts  y  afféren

ts.  U
n
  systèm

e  d
e m

essag
erie  et  d

es
outils   collaboratifs  sécurisés  pourront  être déployés sur la plateform

e IP.
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-   P
o

rta
il W

e
b

 :
ce p

o
rtail p

erm
ettra d

'h
arm

o
n
iser les d

ifféren
ts sites d

u
g
o
u
vern

em
en

t. A
u
jo

u
rd

'h
u
i très p

eu
 d

e m
in

istères d
isp

o
sen

t d
e sites

w
eb

  accessib
les ;  ceu

x  q
u
i  en

  d
isp

o
sen

t  le  fo
n
t  so

u
ven

t h
éb

erg
er

h
o
rs d

u
 N

ig
er (n

o
tam

m
en

t d
an

s les p
ays d

u
 N

o
rd

) p
o
u
r d

es  raiso
n
s

d
'accessib

ilité.  Le  p
o
rtail  w

eb
  d

u
  g

o
u
vern

em
en

t p
erm

ettra d
'h

arm
o
-

n
iser les d

ifféren
ts sites d

es in
stitu

tio
n
s d

e l'E
tat to

u
t  en

  leu
r  laissan

t
leu

rs  sp
écificités.  C

es  sites  p
o
u
rro

n
t  être h

éb
erg

és  en
 u

n
 lieu

 u
n
iq

u
e,

ce q
u
i  facilitera leu

r  m
ain

ten
an

ce et leu
r  m

ise  à  jo
u
r.  B

ien
  q

u
e  ces

sites  so
ien

t  p
u
b
lics,  l'In

tran
et G

o
u
vern

em
en

tal assu
rera au

x m
em

b
-

res d
e l'ad

m
in

istratio
n
 l'accès à d

es  zo
n
es sécu

risées. Plu
sieu

rs n
iveau

x
d
e sécu

rité sero
n
t d

éfin
is selo

n
 le n

iveau
 h

iérarch
iq

u
e o

u
 la  fo

n
ctio

n
o
ccu

p
ée. La sécu

rité restera u
n
e p

réo
ccu

p
atio

n
  m

ajeu
re to

u
t le lo

n
g
 d

u
p
ro

cessu
s d

e m
ise en

 œ
u
vre d

e l'in
tran

et.
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L
e
s p

ro
je

ts sp
é
cifiq

u
e
s a

u
x
 m

in
istè

re
s

C
o
m

m
e le m

o
n
tre le tab

leau
 V

I.2
 en

 an
n
exe, ch

aq
u
e m

in
istère a au

 m
o
in

s
u
n
 p

ro
jet q

u
i lu

i est sp
écifiq

u
e.  C

es p
ro

jets co
n
sisten

t so
u
ven

t à co
m

b
ler le

m
an

q
u
e d

'effectifs o
u
 d

e m
oyen

s tech
n
iq

u
es et à m

ettre en
 p

lace u
n
 systèm

e
d
e g

estio
n
 p

lu
s efficace d

e leu
rs activités et p

lu
s p

récisém
en

t la m
ise en

 p
lace

d
'u

n
 systèm

e d
'in

fo
rm

atio
n
 leu

r p
erm

ettan
t d

'avo
ir u

n
e m

eilleu
re visib

ilité au
n
iveau

  cen
tral et d

écisio
n
n
el  d

es activités d
o
n
t ils o

n
t la ch

arg
e. To

u
tes les

co
m

p
o
san

tes relatives à l'in
terco

n
n
exio

n
 avec les au

tres m
in

istères et à l'accès
à In

tern
et sero

n
t d

o
rén

avan
t p

rises en
 ch

arg
e p

ar l'In
tran

et G
o
u
vern

em
en

tal.

L
e
 ch

ro
n

o
g

ra
m

m
e
  d

e
  ré

a
lisa

tio
n

 d
e
 l'In

tra
n

e
t G

o
u

v
e
rn

e
m

e
n

ta
l

Le  ch
ro

n
o
g
ram

m
e  su

ivan
t  m

o
n
tre  la  séq

u
en

ce  d
es  activités  d

e
l'In

tran
et G

o
u
vern

em
en

tal selo
n
 les p

rio
rités reten

u
es. Le d

ép
lo

iem
en

t d
e l'in

-
frastru

ctu
re est u

n
e d

es p
rio

rités d
u
 g

o
u
vern

em
en

t car la p
lu

p
art d

es g
ran

d
s

ch
an

tiers T
IC

 d
e l'E

tat en
 d

ép
en

d
en

t. La p
rio

rité sera d
o
n
c d

o
n
n
ée à l'in

terco
n
-

n
exio

n
 d

es p
rin

cip
au

x  éd
ifices  m

en
tio

n
n
és  p

récéd
em

m
en

t.  La  d
eu

xièm
e

p
h
ase  d

e l'in
terco

n
n
exio

n
 co

u
vrira les au

tres m
in

istères. Plu
s tard

, en
 fo

n
ctio

n
d
e la co

u
vertu

re d
u
 territo

ire p
ar le réseau

 télép
h
o
n
iq

u
e, les m

in
istères p

o
u
r-

ro
n
t s'in

terco
n
n
ecter  avec leu

rs an
ten

n
es rég

io
n
ales. Il co

n
vien

t n
éan

m
o
in

s d
e

n
o
ter q

u
e cette d

ern
ière p

h
ase co

n
d
itio

n
n
e la réu

ssite d
e n

o
m

b
reu

x p
ro

jets
n
o
tam

m
en

t d
e d

écen
tralisatio

n
, d

e co
llecte et d

e rem
o
n
tée d

e d
o
n
n
ées fiab

les
p
o
u
r leu

rs traitem
en

ts en
 tem

p
s réel.

Le cad
re  ju

rid
iq

u
e et rég

lem
en

taire d
o
it être am

élio
ré en

  vu
e d

'in
tég

rer
les n

o
u
veau

x  d
éfis  d

es  tech
n
o
lo

g
ies  d

e  l'in
fo

rm
atio

n
  et  d

e  la  co
m

m
u
n
i-

catio
n
 co

m
m

e  la  sig
n
atu

re  et  les  co
n
trats  électro

n
iq

u
es,  la  cyb

ercrim
in

a-
lité,  la p

ro
tectio

n
  d

e  la  vie  p
rivée  d

u
  citoyen

,  etc.  U
n
  p

ro
jet  est  en

co
u
rs  d

e n
ég

o
ciatio

n
 avan

cée avec u
n
 p

arten
aire au

 d
évelo

p
p
em

en
t.

Le  Fich
ier  In

tég
ré  a  le  m

érite  d
'exister,  il  s'ag

it  d
e  le  ratio

n
aliser

et  d
e l'o

p
tim

iser en
 in

tég
ran

t le M
FP/T

 d
an

s sa g
estio

n
 et sa m

ise à jo
u
r en

tem
p
s réel. U

n
 cah

ier d
es ch

arg
es p

récis sera élab
o
ré à cet effet.

Il  co
n
vien

t  d
e  n

o
ter  q

u
e  to

u
s  les   g

ran
d
s   ch

an
tiers  m

en
tio

n
n
és  d

an
s

l'o
rg

an
ig

ram
m

e n
écessiten

t  la  m
ise en

  p
lace d

e  co
m

ités d
e p

ilo
tag

e  assez
rep

résen
tatifs  q

u
i   ap

p
ro

u
vero

n
t  les  term

es   d
e  référen

ces  d
es  étu

d
es

co
m

p
lém

en
taires et sch

ém
as d

irecteu
rs le cas éch

éan
t et co

o
rd

o
n
n
ero

n
t leu

r
m

ise  en
  œ

u
vre. Le H

C
/N

T
IC

 siég
era d

an
s to

u
s  ces  co

m
ités et assu

rera la
co

o
rd

in
atio

n
 d

e certain
s ch

an
tiers co

n
fo

rm
ém

en
t à so

n
 m

an
d
at.
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b
. L

e
s p

la
n

s d
'a

ctio
n

 d
e
s a

u
tre

s a
cte

u
rs

Po
u
r acco

m
p
ag

n
er la m

ise en
 œ

u
vre d

u
 p

lan
 N

IC
I, les p

rin
cip

au
x acteu

rs
q
u
i 

avaien
t 

p
articip

é 
activem

en
t 

à 
so

n
 
élab

o
ratio

n
 
o
n
t 

créé 
leu

rs 
réseau

x
resp

ectifs q
u
i so

n
t d

even
u
s d

es in
terlo

cu
teu

rs créd
ib

les d
es p

o
u
vo

irs p
u
b
lics.

C
'est ain

si q
u
'o

n
 n

o
te les créatio

n
s su

ivan
tes :

le 
R
éseau

 
d
es 

Parlem
en

taires 
d
an

s 
les 

T
IC

 
créé 

p
ar 

l'A
ssem

b
lée

N
atio

n
ale,

le R
éseau

 O
PT

IC
-N

IG
E
R
 créé p

ar le secteu
r p

rivé n
ig

érien
 et q

u
i fait

p
artie d

'u
n
 réseau

 so
u
s-rég

io
n
al

le R
éseau

 IJS
I, In

itiative d
es Jeu

n
es p

o
u
r la S

o
ciété d

e l'In
fo

rm
atio

n
le R

éseau
 d

es M
éd

ias : T
IC

 et D
évelo

p
p
em

en
t

le R
éseau

 R
E
N

A
S
I d

es O
N

G
s et ag

en
ces d

e d
évelo

p
p
em

en
t

C
h
acu

n
 d

e ces réseau
x a élab

o
ré u

n
 p

lan
 d

'actio
n
 d

an
s leq

u
el ils exp

rim
en

t
leu

r co
n
trib

u
tio

n
  à  la  réalisatio

n
  d

u
  p

lan
  N

IC
I  ain

si  leu
rs  atten

tes  d
e  ce

p
lan

 n
o
tam

m
en

t d
u
 H

C
/N

T
IC

.

L
'A

sse
m

b
lé

e
 N

a
tio

n
a
le

L'A
ssem

b
lée N

atio
n
ale, p

ar la créatio
n
 d

e so
n
 réseau

, exp
rim

e sa vo
lo

n
té

à faire d
es T

IC
 u

n
 o

u
til d

'am
élio

ratio
n
 d

e ses p
erfo

rm
an

ces m
ais ég

alem
en

t u
n

m
oyen

 d
e se rap

p
ro

ch
er d

e ses électeu
rs. E

n
 effet, en

 p
lu

s d
es p

ro
jets q

u
'elle

a so
u
m

is au
  g

o
u
vern

em
en

t  à  travers  le  H
C
/N

T
IC

,  l'A
ssem

b
lée  N

atio
n
ale

veu
t  m

ieu
x s'im

p
liq

u
er d

an
s le p

ro
cessu

s d
'éd

ificatio
n
 d

'u
n
e so

ciété d
e l'in

fo
r-

m
atio

n
 in

clu
sive au

 N
ig

er. D
an

s so
n
 p

lan
 d

'actio
n
 o

n
 p

eu
t n

o
ter la vo

lo
n
té d

es
p
arlem

en
taires à o

rg
an

iser d
es jo

u
rn

ées d
'in

fo
rm

atio
n
 et d

e fo
rm

atio
n
 su

r les
q
u
estio

n
s d

es T
IC

, d
es O

M
D

, d
e la S

R
P ain

si q
u
e su

r la p
rise en

 co
m

p
te d

e l'é-
g
alité d

u
 g

en
re et les cau

ses d
es jeu

n
es et d

ém
u
n
is d

an
s les d

ivers p
ro

jets, p
ro

-
g
ram

m
es et p

o
litiq

u
es T

IC
. To

u
tes ces in

itiatives so
n
t co

n
fo

rm
es au

x o
b
jectifs

d
u
 p

lan
 N

IC
I.

L
e
 se

cte
u

r p
riv

é

Le 
p
lan

 
d
'actio

n
 
 
d
u
 
réseau

 
d
u
 
secteu

r 
p
rivé 

n
ig

érien
 
(O

PT
IC

-N
IG

E
R
)

exp
rim

e clairem
en

t la vo
lo

n
té d

es acteu
rs p

rivés à jo
u
er u

n
 rô

le d
e d

évelo
p
p
e-

m
en

t d
an

s la  m
ise  en

  œ
u
vre  d

u
  p

lan
  N

IC
I.  C

e  réseau
  co

m
p
te  en

  effet
o
rg

an
iser  d

es jo
u
rn

ées d
'in

fo
rm

atio
n
 et d

e sen
sib

ilisatio
n
 su

r le rô
le d

u
 secteu

r
p
rivé d

an
s le p

ro
cessu

s  N
IC

I et so
n
 p

o
sitio

n
n
em

en
t d

an
s la S

M
S
I. Ils se  so

n
t

fixés co
m

m
e o

b
jectif d

e d
évelo

p
p
er u

n
e in

frastru
ctu

re accessib
le à to

u
s les

n
ig

érien
s et  d

e lan
cer d

e étu
d
es ab

o
u
tissan

t à d
es p

ro
p
o
sitio

n
s sim

p
les et

ad
ap

tées 
au

 
co

n
texte 

ru
ral 

et/o
u
 

co
m

m
u
n
au

taire. 
Ils 

d
ésiren

t 
ég

alem
en

t
ap

p
u
yer d

es p
ro

g
ram

m
es d

e rech
erch

e  visan
t à élab

o
rer et d

évelo
p
p
er d

es
p
ro

jets T
IC

 en
 y in

tég
ran

t d
es co

n
ten

u
s  en

 lan
g
u
es n

atio
n
ales en

 faveu
r d

es
p
o
p
u
latio

n
s fém

in
in

es et d
es p

o
p
u
latio

n
s ru

rales.
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L
e
s je

u
n

e
s

Le réseau
 In

itiative Jeu
n
es et S

o
ciété d

e l'In
fo

rm
atio

n
 veu

t jo
u
er u

n
 rô

le
m

ajeu
r d

an
s la m

ise en
 œ

u
vre d

u
 p

lan
 N

IC
I en

 in
terven

an
t essen

tiellem
en

t
au

p
rès d

e la jeu
n
esse. D

an
s so

n
 p

lan
 d

'actio
n
 l'IJS

I co
m

p
te co

n
trib

u
er à l'in

-
tro

d
u
ctio

n
 d

es T
IC

 d
an

s l'en
seig

n
em

en
t p

rim
aire, seco

n
d
aire et su

p
érieu

r, créer
d
es cen

tres d
'accès  au

x T
IC

 p
o
u
r les jeu

n
es, et d

'u
n
e m

an
ière g

én
érale vu

lg
a-

riser les T
IC

 au
p
rès d

es jeu
n
es. Le réseau

 co
m

p
te au

ssi co
n
trib

u
er à la réd

u
c-

tio
n
 d

e la p
au

vreté et d
u
 d

ésœ
u
vrem

en
t d

es  jeu
n
es p

ar le b
iais  d

es T
IC

 p
ar

le b
iais d

e ren
co

n
tres et p

laid
oyers et en

 créan
t u

n
 site w

eb
 d

éd
ié au

x o
ffres

d
'em

p
lo

is.

L
e
s m

é
d

ia
s

Le réseau
 T

IC
 et D

évelo
p
p
em

en
t d

es m
éd

ias a élab
o
ré u

n
 p

lan
 d

'actio
n
 q

u
i

vise d
'u

n
e p

art l'ap
p
ro

p
riatio

n
 d

es T
IC

 p
ar les p

ro
fessio

n
n
els d

es m
éd

ias et
d
'au

tre p
art la sen

sib
ilisatio

n
 d

es p
o
p
u
latio

n
s su

r d
ivers th

èm
es relatifs au

 p
lan

N
IC

I et à la lu
tte co

n
tre la p

au
vreté. Q

u
an

d
 o

n
 co

n
n
aît le vecteu

r p
u
issan

t q
u
e

co
n
stitu

e les  m
éd

ias  n
o
tam

m
en

t  les  rad
io

s  co
m

m
u
n
au

taires  en
  m

ilieu
ru

ral,  o
n
  p

eu
t s'atten

d
re à u

n
 im

p
act sig

n
ificatif au

p
rès d

es p
o
p
u
latio

n
s.

L
e
s O

rg
a
n

isa
tio

n
s n

o
n

 g
o

u
v
e
rn

e
m

e
n

ta
le

s

Les O
N

G
  o

n
t la cap

acité d
e  s'im

p
liq

u
er au

p
rès d

e to
u
tes les co

u
ch

es d
e

la p
o
p
u
latio

n
 et d

an
s les co

in
s les p

lu
s recu

lés d
u
 p

ays. La co
n
trib

u
tio

n
  d

e leu
r

réseau
  d

an
s la m

ise en
 œ

u
vre d

u
 p

lan
  N

IC
I p

eu
t d

o
n
c être très  sig

n
ificative.

D
an

s so
n
  p

lan
 d

'actio
n
, le R

E
N

A
S
I veu

t  co
n
trib

u
er à l'ap

p
ro

p
riatio

n
 d

e l'u
sa-

g
e d

es T
IC

 en
 fo

rm
an

t les p
o
p
u
latio

n
s  m

ais ég
alem

en
t d

'au
tres fo

rm
ateu

rs q
u
i

p
o
u
rro

n
t ain

si d
ém

u
ltip

lier les actio
n
s d

e fo
rm

atio
n
. Le R

E
N

A
S
I d

ésire ég
ale-

m
en

t co
n
trib

u
er à l'u

tilisatio
n
 d

es lan
g
u
es n

atio
n
ales d

an
s les T

IC
 afin

 d
e p

er-
m

ettre u
n
e  fo

rte  p
o
p
u
latio

n
  d

'illettrés  à  u
tiliser  les  T

IC
  d

an
s  leu

r  co
m

-
m

u
n
icatio

n
 trad

itio
n
n
elle et d

an
s l'acq

u
isitio

n
 d

e savo
ir. E

n
fin

 le R
E
N

A
S
I veu

t
co

n
trib

u
er au

 d
évelo

p
p
em

en
t d

e co
n
ten

u
s ad

ap
tés au

x réalités n
ig

érien
n
es.
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La réalisatio
n
 d

'u
n
e telle visio

n
 se fera au

 travers d
es six axes stratég

iq
u
es

su
ivan

ts.

b
. L

e
s A

x
e
s stra

té
g

iq
u

e
s

c.  A
x
e
 1

: le
 D

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t d
e
s In

fra
stru

ctu
re

s

C
et axe co

n
stitu

e la b
ase d

e to
u
t d

évelo
p
p
em

en
t d

es T
IC

 au
 N

ig
er. Il

in
d
iq

u
e les d

isp
o
sitio

n
s à p

ren
d
re p

o
u
r u

n
e g

én
éralisatio

n
 d

e l'accès au
x T

IC
 au

N
ig

er. Le p
lan

 N
IC

I tien
d
ra co

m
p
te d

es p
lan

s d
e d

ép
lo

iem
en

t d
es réseau

x d
es

o
p
érateu

rs p
rivés d

e téléco
m

m
u
n
icatio

n
 (S

o
n
itel, S

ah
elC

o
m

, C
eltel, Telecel,

A
frip

a Teleco
m

 et au
tres o

p
érateu

rs) ain
si q

u
e to

u
t n

o
u
vel en

tran
t.

L'état d
es lieu

x d
ressé en

 2
0
0
3
 ju

stifie la p
rio

rité q
u
e le N

ig
er a d

o
n
n
ée au

d
évelo

p
p
em

en
t  d

es  in
frastru

ctu
res. C

o
m

m
e l'in

d
iq

u
e  le  tab

leau
 su

ivan
t, la

faib
lesse d

es in
frastru

ctu
res a eu

 p
o
u
r co

n
séq

u
en

ce  q
u
e p

rès  d
es 2

/3
 d

es in
sti-

tu
tio

n
s p

u
b
liq

u
es n

e so
n
t p

as co
n
n
ectées à In

tern
et. D

e su
rcro

ît, d
an

s les in
sti-

tu
tio

n
s p

u
b
liq

u
es co

n
n
ectées, l'u

n
iq

u
e lig

n
e télép

h
o
n
iq

u
e d

irecte q
u
i p

erm
et u

n
accès p

ar réseau
 télép

h
o
n
iq

u
e co

m
m

u
té (R

TC
) se tro

u
ve d

an
s le b

u
reau

 d
u

h
au

t resp
o
n
sab

le (S
ecrétaire G

én
éral o

u
 D

irecteu
r) q

u
i, b

ien
 q

u
e co

n
sen

tan
t à

p
artag

er sa con
n
exion

, n
e p

eu
t être d

éran
g
é tou

t le tem
p
s p

ar ses collab
orateu

rs.

IV
.    M

ise
 à

 jo
u

r d
u

 p
la

n
 N

IC
I

a
. L

a
 V

isio
n

A
u
 term

e d
u
 p

ro
cessu

s d
e co

n
su

ltatio
n
 d

e la p
h
ase d

e m
ise en

 œ
u
vre d

u
p
lan

 N
IC

I, la visio
n
 su

ivan
te fu

t reten
u
e p

ar le g
o
u
vern

em
en

t et l'en
sem

b
le

d
es acteu

rs (p
u
b
lics, p

rivés et so
ciété civile):

V
IS

IO
N

L'ap
p
ro

p
riatio

n
 et la g

én
éralisatio

n
 d

es T
IC

 au
 N

ig
er co

n
trib

u
e-

ro
n
t, à l'h

o
rizo

n
 2

0
1
0
, à réd

u
ire la p

au
vreté d

e m
an

ière sig
n
ifica-

tive. To
u
tes les co

u
ch

es so
ciales au

ro
n
t la p

o
ssib

ilité d
'accéd

er à
l'in

fo
rm

atio
n
 et au

 savo
ir,  d

e p
articip

er au
 jeu

 d
ém

o
cratiq

u
e et d

e
valo

riser leu
rs p

atrim
o
in

es cu
ltu

rels et éco
n
o
m

iq
u
es.
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Le m
o
d
e p

rivilég
ié d

'accès à In
tern

et au
 N

ig
er se fait p

ar R
TC

 (cf tab
leau

ci-d
esso

u
s). Il existe  très  p

eu
  d

e  liaiso
n
s sp

écialisées. Les o
rg

an
isatio

n
s

in
tern

atio
n
ales 

o
n
t 

ten
d
an

ce 
à 

in
staller 

leu
rs 

p
ro

p
res 

liaiso
n
s 

p
ar 

satellite
(V

S
A
T
) m

alg
ré leu

r ch
erté. Les liaiso

n
s h

au
t d

éb
it p

ar D
S
L so

n
t q

u
asi in

exis-
tan

tes et n
e p

eu
ven

t être g
én

éralisées au
ssi lo

n
g
tem

p
s q

u
e le N

ig
er n

e sera p
as

co
n
n
ecté au

 câb
le so

u
s-m

arin
 S

A
T
3
/W

A
S
C
/S

A
FE

 d
'o

ù
 l'u

rg
en

ce et la n
écessité

d
'accélérer le p

ro
cessu

s d
e m

ise en
 p

lace d
e la fib

re o
p
tiq

u
e q

u
i d

o
it relier le

p
ays à ce câb

le via le B
én

in
 et le B

u
rkin

a Faso.

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

d
. A

x
e
 2

: le
s T

IC
 e

t la
 S

 R
 P

C
et  axe  m

et  p
articu

lièrem
en

t  l'accen
t  su

r  les  o
b
jectifs  d

e  réd
u
ctio

n
d
e  la p

au
vreté tels q

u
'ils resso

rten
t d

u
 d

o
cu

m
en

t o
fficiel d

e stratég
ie d

e réd
u
c-

tio
n
 d

e la p
au

vreté au
 N

ig
er. Il s'ag

it d
e vo

ir co
m

m
en

t les T
IC

 p
o
u
rro

n
t co

n
tri-

b
u
er d

e faço
n
 n

o
tab

le à la réd
u
ctio

n
 d

e la p
au

vreté au
 N

ig
er. La p

h
ase d

e d
ia-

g
n
o
stic d

u
 p

lan
 N

IC
I avait m

o
n
tré q

u
e les villes d

e l'in
térieu

r étaien
t très en

retard
 p

ar rap
p
o
rt à la cap

itale. L'accès  à In
tern

et est q
u
asi in

existan
t et la p

lu
-

p
art d

es ad
m

in
istratio

n
s d

écen
tralisées fo

n
ctio

n
n
aien

t en
co

re avec d
es o

u
tils

com
m

e les sten
cils p

ou
r la rep

rod
u
ction

 d
es d

ocu
m

en
ts, les m

ach
in

es
à tap

er
m

écan
o
g
rap

h
iq

u
es, etc. Les q

u
elq

u
es rares services d

e l'ad
m

in
istratio

n
 d

isp
o
-

san
t d

'u
n
 o

rd
in

ateu
r faisaien

t d
es travau

x à faço
n
 p

o
u
r les au

tres services d
e

l'E
tat, ce q

u
i p

o
u
vait les d

istraire d
e leu

r m
issio

n
 d

e b
ase san

s com
pter la sur-

u
tilisatio

n
 d

es éq
u
ip

em
en

ts in
fo

rm
atiq

u
es (im

p
rim

an
tes n

o
tam

m
en

t).
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e
. A

x
e
 3

: le
 C

a
d

re
 ju

rid
iq

u
e
 e

t ré
g

le
m

e
n

ta
ire

C
et axe vise à co

m
b
ler le vid

e ju
rid

iq
u
e en

 p
ren

an
t d

es d
isp

o
sitio

n
s ju

ri-
d
iq

u
es et rég

lem
en

taires co
n
sacran

t la  reco
n
n
aissan

ce d
e la sig

n
atu

re et d
es

co
n
trats électro

n
iq

u
es au

 N
ig

er, la p
ro

tectio
n
 d

e la vie p
rivée d

es citoyen
s, p

er-
m

ettan
t la lu

tte  co
n
tre  la  cyb

ercrim
in

alité,  d
éfin

issan
t  les  co

n
d
itio

n
s  d

'u
ti-

lisatio
n
  d

e  la cryp
to

g
rap

h
ie san

s  m
ettre en

 d
an

g
er la  sécu

rité n
atio

n
ale. Le

cad
re  ju

rid
iq

u
e d

o
it ég

alem
en

t in
tég

rer les réfo
rm

es et p
o
litiq

u
es co

n
d
u
ites p

ar
les  p

o
u
vo

irs p
u
b
lics. Le cad

re ju
rid

iq
u
e sera revu

 en
 fo

n
ctio

n
 d

es p
rio

rités d
e

d
évelo

p
p
em

en
t fixées p

ar les d
écid

eu
rs p

o
litiq

u
es tels q

u
e la créatio

n
 d

'em
p
lo

is
d
an

s le secteu
r d

es T
IC

 et/o
u
 l'accès u

n
iversel.

f.  A
x
e
 4

 : le
 D

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t d
e
 co

n
te

n
u

s

C
et axe vise à id

en
tifier d

es p
ro

jets co
n
crets d

an
s d

es secteu
rs p

rio
ritaires

telles q
u
e l'éd

u
catio

n
 et  la san

té,  vo
ire l'ag

ricu
ltu

re et à m
o
b
iliser les res-

so
u
rces h

u
m

ain
es, tech

n
iq

u
es et fin

an
cières en

 vu
e d

e leu
r m

ise en
 œ

u
vre.

D
'au

tres secteu
rs  co

m
m

e le  to
u
rism

e  et la cu
ltu

re p
eu

ven
t d

évelo
p
p
er d

es
co

n
ten

u
s sp

écifiq
u
es d

an
s les T

IC
 p

o
u
r se valo

riser et se p
ro

m
o
u
vo

ir. Il s'ag
it

ég
alem

en
t d

e vo
ir d

an
s q

u
elle m

esu
re le N

ig
er p

o
u
rrait p

ro
m

o
u
vo

ir d
es co

n
te-

n
u
s ad

ap
tés au

x réalités d
u
 p

ays p
ar exem

p
le le  d

évelo
p
p
em

en
t d

e co
n
ten

u
s

en
 lan

g
u
es lo

cales.

g
. A

x
e
 5

: le
 R

e
n

fo
rce

m
e
n

t d
e
s C

a
p

a
cité

s

C
et axe est essen

tiel car il p
erm

ettra au
 N

ig
er d

e faire d
es sau

ts q
u
alita-

tifs d
an

s le  d
évelo

p
p
em

en
t  d

es  T
IC

,  d
e  d

ém
u
ltip

lier  les  actio
n
s  d

e  fo
r-

m
atio

n
  p

ar  la fo
rm

atio
n
  d

e fo
rm

ateu
rs, d

e  d
évelo

p
p
er d

es  co
n
ten

u
s m

ieu
x

ad
ap

tés à ses b
eso

in
s.  Le  ren

fo
rcem

en
t  d

es  cap
acités  p

erm
ettra  au

  N
ig

er
d
e  réd

u
ire  sa d

ép
en

d
an

ce  vis-à-vis  d
e  l'étran

g
er.  Le  N

ig
er  d

ép
lo

iera  u
n

g
ro

s  effo
rt  p

o
u
r co

m
b
ler  les  b

eso
in

s  im
m

en
ses  en

  resso
u
rces  h

u
m

ain
es

q
u
alifiées.  E

n
  effet, co

m
m

e le m
o
n
tre les tab

leau
x ci-d

esso
u
s, les b

eso
in

s d
u

N
ig

er en
 resso

u
rces h

u
m

ain
es q

u
alifiées so

n
t en

co
re im

m
en

ses.

Le p
rem

ier tab
leau

 d
én

o
te la faib

lesse d
es effectifs en

 T
IC

 d
an

s le secteu
r

p
u
b
lic o

ù
 la p

lu
p
art d

es in
stitu

tio
n
s d

isp
o
sen

t au
 p

lu
s d

'u
n
e p

erso
n
n
e sp

éciali-
sée d

an
s les T

IC
.

T
a
b

le
a
u

 cro
isé

 p
a
r se

cte
u

r :
D

e co
m

b
ien

 d
e p

erso
n
n
es d

e sp
écialité T

IC
d
isp

o
se vo

tre in
stitu

tio
n
 ? (in

fo
rm

atiq
u
e &

 téléco
m

)

Secteur/Personnel
N

T
IC

M
oins de 2    

 D
e 2 à 10 

 D
e 10 à 20    D

e 20 à 50  50 et plus    T
O

T
A

L
 

Public
86%

 (167)     
13%

 (26) 
1%

 (1) 
0%

 (0)         0%
 (0)         100%

 (194) 
Parapublic 

79%
 (50)         19%

 (12)     2%
 (1)          0%

 (0)         0%
 (0)         100%

 (63) 
Privé 

70%
 (71)         25%

 (25)     2%
 (2)          3%

 (3)         1%
 (1)         100%

 (102) 
O

N
G

 
93%

 (39)         7%
 (3)        

0%
 (0)          0%

 (0) 
0%

 (0)         100%
 (42) 

O
IG

 
64%

 (14)         32%
 (7)      

5%
 (1)          0%

 (0)         0%
 (0)         100%

 (22) 
TO

TA
L 

81%
 (341) 

17%
 (73)     1%

 (5)         
1%

 (3)         0%
 (1)         100%

 (423)

S
o

u
rce

:
E
tat d

es lieu
x d

es N
T
IC

 au
 N

ig
er - Plan

 N
IC

I
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O
ui

N
on

TO
TA

L
B

ureautique
 

70%
 

30%
 

100%
 

O
utils recherche Internet             

  
54%

       
46%

 
100%

 
D

éveloppem
ent d’applications

 
56%

       
44%

 
100%

 
G

estion de parc inform
atique

 
53%

     
47%

       
100%

 
G

roupew
are

 
27%

       
73%

 
100%

 
Site w

eb                                            
34%

       
66%

       
100%

 

S
o

u
rce

:
E
tat d

es lieu
x d

es N
T
IC

 au
 N

ig
er - Plan

 N
IC

I

L'étu
d
e  su

r le systèm
e d

e fo
rm

atio
n
 d

an
s les T

IC
 a d

ém
o
n
tré la faib

lesse
d
e l'o

ffre d
e fo

rm
atio

n
 au

 N
ig

er tan
t d

u
 p

o
in

t d
e vu

e q
u
alitatif q

u
e q

u
an

titatif.
Le ren

fo
rcem

en
t d

e cette o
ffre,  so

it p
ar  u

n
 ap

p
u
i d

irect, so
it p

ar  d
es  m

esu
-

res in
citatives, d

evien
t alo

rs u
n
e p

rio
rité si l'o

n
 veu
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Résumé  narratif                                                                                                      
Délais de 
réalisation

 
Acteurs, responsables  de l'activité 
 

Axe 1 : Développement des Infrastructures 
   

Objectif n°1 :   Couvrir tout le territoire national d’une infrastructure TIC 
moderne 

 

2010 
  

Initiative – clé 1.1 : Mise en place d’un backbone de télécommunication qui  
assure la couverture nationale 

2007 Ministère de la Communication, HC/NTIC, SONITEL 
 

Initiative-clé 1.2 : Révision du cahier des charges de SONITEL en vue de remplace
le réseau FH par un câblage en fibre optique sur l’ensemble du territoire 2006    

Ministère de la Communication 
et Ministère de la privatisation 

et SONITEL 

Initiative-clé 1.3 : Révision de l’ordonnance 99-045  du 26/10/99  réglementant 
les télécommunications au Niger en vue d’une meilleure implication des 
opérateurs privés 

 

2006 Cabinet du Premier Ministre, Ministère de la 
Communication, Opérateurs, ARM 

Initiative-clé 1.4 : Inciter à la création de télécentres communautaires (téléphone, 
télévision et Internet)                                                                                                  2006 

Cabinet du Premier Ministre, Ministère de la 
Communication, Opérateurs, Collectivités locales, 

Organisations du secteur privé et de la société civile 

Initiative- clé 1.5 : Inciter les opérateurs à s’installer dans les zones isolées 2006 
Cabinet du Premier Ministre, Ministère de l’Economie 

des Finances, Ministère de l’Intérieur, Collectivités 
locales, HC/NTIC 

Initiative-clé 1.6 : Inciter à la numérisation des équipements audiovisuels                2005 Ministère de la Communication, CSC,   Opérateurs de
l’audiovisuel 
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Résumé  narratif                                                                                                                         
Délais de 
réalisation

 
Acteurs, responsables  de 
l'activité 
 

Objectif n°2 : Réduire les coûts d’accès pour le public 2006  

Initiative-clé 2.1 : Dissociation des fonctions «fournisseur d’accès» et  «fournisseurs de 
services» 

 
2006 Ministère de la Communication, ARM 

Initiative-clé 2.2 : Exonération des équipements TIC des droits de douanes et 
harmonisation avec l’espace UEMOA 

 
2005 

Assemblée Nationale, Ministère de 
l’Economie et des Finances  

Objectif n°3 : Améliorer la qualité du réseau 2008  

Initiative-clé 3.1 :  augmentation de la bande passante jusqu’à 100 mégabits/s 2006 Ministère de la Communication, 
HC/NTIC, ARM, Opérateurs 

Initiative-clé 3.2 : multiplication des points d’accès au niveau national et disponibilité du 
réseau en toutes circonstances, en tout temps et en tout lieu 

 
2008 Ministère de la Communication, 

HC/NTIC, ARM, Opérateurs 
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Résumé  narratif                                                                                                                         
Délais de 
réalisation

 
Acteurs, responsables  de 
l'activité 
 

 
Axe 2 : Les  TIC   dans  la Stratégie de Réduction de la Pauvreté 
 

  

Objectif n°1 : Promouvoir et vulgariser l’utilisation des TIC au profit des couches les plus 
défavorisées (jeunes, femmes, populations rurales)                                                          2006  

Initiative – Clé 1.1  Prendre des mesures réglementaires, administratives et fiscales pour 
accélérer l'accès des pauvres aux TIC                                                                                         2006 

Gouvernement Assemblée 
Nationale 

Initiative –Clé 1.2  Favoriser l'émergence et la professionnalisation des médias des jeunes       2006 Organisation des jeunes et des 
femmes 

Initiative –Clé 1.3  Développer la collaboration entre les médias communautaires et 
 associatifs par le biais de sessions de formation d'échanges d'expériences et d'assistance 
technique 

2006 Association et organisation de 
jeunesses et La HC/NTIC. 

Initiative –Clé 1.4   Sensibiliser les populations sur les avantages des TIC                                 2006 
La HC/NTIC. Les organisations 
de jeunesses, les ONG et 
Associations 

Initiative –Clé 1.5  Développer le réseau des radios de proximité et des centres régionaux 
d'information pour le développement.                                                                                          2006 

Ministère de la 
Communication, OIG 
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Résumé  narratif                                                                                                                         
Délais de 
réalisation

 
Acteurs, responsables  de 
l'activité 
 

Objectif N°2 : Utiliser les TIC pour accélérer et améliorer l’accès des pauvres aux 
services sociaux de base (Education, Santé)                 2010  

Initiative –clé  2.1 :  Introduire les TIC  dans les programmes de  formation à tous les 
niveaux.                                                                                                                                   2010 

Gouvernement – Secteur 
Privé - OIG 
 

Initiative  –clé  2.2 :  Favoriser  l’utilisation  des  outils  de  formation  à  distance  et  de 
recherche universitaire en réseau                                                                                                2006 

Université – Centres de 
Formation – Gouvernement 

Initiative –clé 2.3 : Assurer au moyen des TIC une large sensibilisation des populations 
sur la lutte contre le SIDA, la santé de la reproduction /Planning familial                                      2010 Ministère de la Santé Publique –

OIG– ONG et Association 

Initiative –clé 2.4 : Promouvoir la Télé-Médecine                                                                       2008 Ministère de la Santé Publique –
Université –OIG 

Initiative –clé 2.5 : Accélérer la modernisation des outils de gestion des ressources en 
eau et veille climatique                                                                                                               2007 

ACMAD–OMM– ICRISAT– 
AGRHYMET  Gouvernement - 
ANPIP 
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Résumé  narratif                                                                                                                         
Délais de 
réalisation

 
Acteurs, responsables  de 
l'activité 
 

Objectif N° 3 : Favoriser à travers les TIC la croissance économique par le 
développement des secteurs productifs (Agriculture, Elevage, Secteur Privé, 
Tourisme) 

 

2010 
  

Initiative–clé 3.1 : Développer l’Agriculture et l’Elevage grâce aux TIC 
 2010 

Gouvernement – Partenaires au 
développement – ONG – 
Association 
 

Initiative–clé 3.2 : Lutter contre la désertification et améliorer la gestion des ressources 
naturelles grâce aux TIC                                                                                                            

 
2008 Gouvernement – OIG – ONG 

et Associations 

Initiative –clé 3.3 : Contribuer au moyen des TIC à l’exploitation des substances pouvant 
servir d’intrants au secteur agricole                                                                                            2010 

Institutions de recherche - 
Gouvernement 
 

Initiative –clé 3.4 : Promouvoir le tourisme nigérien au plan interne, sous-régional et 
international                                                                                                                              200 

Gouvernement – Secteur 
Privé 
 

Initiative –clé 3.5 : Mettre en place au moyen des TIC un système d’information et de 
communication entre les producteurs ruraux et les centres marchands.                                     2006 

Gouvernement-  OIG - 
Secteur Privé 
 

 Initiative clé 3.6. : Favoriser au moyen des TIC une meilleure connaissance des opportunités
des atouts et des possibilités  d’investissement au Niger                                            2006 

Ministère du Commerce – 
Chambre de Commerce, 
d’Industrie, et d’Artisanat du 
Niger 
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Résumé  narratif                                                                                                                         
Délais de 

réalisation 
 

 
Acteurs, responsables  de 
l'activité 
 

Objectif N°4 : Assurer au moyen des TIC la promotion de la bonne gouvernance, de la 
décentralisation, du respect de l’état de droit et le renforcement des capacités. 

 
2010  

Initiative –clé 4 .1 : Utiliser Internet pour diffuser et vulgariser l’ensemble des informations et 
documents des structures nationales 2008 

Gouvernement – Assemblée 
.Nationale - OIG 
 

Initiative –clé 4.2 : Assurer la formation civique et politique et la promotion de la culture 
démocratique et citoyenne grâce aux TIC                                                                                  2010 

Partis Politiques - ONG - 
Associations et 
Gouvernement. 
 

Initiative –clé 4.3 :  Moderniser au moyen des TIC les outils d’échange d’information des 
entités décentralisées vis à vis de l’administration centrale et entre les administrés et les 
élus. 

2010 
Collectivités - Gouvernement 
- OIG 
 

Initiative –clé 4.4 : Assurer au moyen des TIC la promotion de la gouvernance, 
l’amélioration des performances et une meilleure lisibilité des instruments budgétaires.            2008 

Collectivités - Gouvernement 
 

Initiative –clé 4.5 : Favoriser au moyen des TIC le suivi et évaluation des programmes 
de la SRP                                                                                                                                  2006 Gouvernement - SP/DSRP -

– ONG - OIG 
Initiative –clé 4.6 : Donner grâce aux TIC un caractère plus participatif et plus démocratique 
aux prises de décisions                                                                                          
 

2008 Gouvernement  

INS
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Résumé  narratif                                                                                                                
Délais de

réalisation 
 

 
Acteurs, responsables  de l'activité 
 

Axe 3 : cadre juridique et réglementaire des TIC 
 

 
 

 
 

Objectif n°1 : Mise à jour du cadre juridique eu égard à l’avènement des TIC  
                      

2006  

Initiative – clé 1-1 : Harmonisation des textes relatifs aux TIC à l’échelle de l’UEMOA     2006 

Ministère de la justice, Ministère des Affaires 
Etrangères et de la Coopération, Ministère de 
l’Economie et des Finances, Ministère de la Justice, 
Ministère de la Communication 

Initiative-clé 1.2 : Elaboration des textes relatifs à la signature électronique (cf Code 
civil)               

2006 Ministère de la justice, Ministère de la 
Communication 

Initiative  clé 1.3 : élaboration des textes sur la cybercriminalité (cf  Code pénal).            2006 Ministère de la justice, Ministère de la 
Communication 

Initiative-clé 1.4 : Signature et ratification des conventions internationales sur les TIC     2006 Ministère des Affaires Etrangères et Assemblée 
Nationale 

Initiative-clé 1.5 : Elaboration d’une réglementation sur le commerce électronique. 2006 Ministères de la Justice, Ministère de la 
Communication, Ministère du Commerce 

Initiative-clé 1.6 : Elaboration des textes sur la cryptographie.                                         2006 Présidence de la République, Ministère de la 
Communication, Ministère de la Justice, HC/NTIC, 
ARM 

Initiative- clé 1.7 : Vulgarisation du règlement et des directives de l’UEMOA sur la 
concurrence                                                                                                                      

2006 Ministère de la Justice, Ministère du Commerce, 
Ministère de l’Economie et des Finances 

Initiative-clé 1.8 : Elaboration des textes sur la protection de la vie privée en matière 
informatique                                                                                                                     

2006 Ministère de la Justice, Ministère du Commerce, 
Ministère de l’Intérieur, HC/NTIC 

Initiative-clé 1.9 : Elaboration d’une charte de « nommage » Internet du nom de 
domaine national                                                                                                               

2006 Société civile, Université, ARM, HC/NTIC, Sonitel 
 

Initiative-clé 1.10 : Exonérer les équipements TIC des droits de douanes et armoniser 
avec l’espace UEMOA                                                                                                       

2006 Ministère de l’Economie et des Finances, HC/NTIC 

Initiative-clé 1.11 : Elaborer des textes sur la protection des consommateurs de 
produits TIC                                                                                                                       

2006 Ministère du Commerce, Ministère de la Justice 
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Résumé  narratif                                                                                                                
Délais de

réalisation 
 

 
Acteurs, responsables  de l'activité 
 

Objectif n°2 : Réactualisation et harmonisation du cadre institutionnel     2006  

Initiative-clé 2.1 : Harmonisation des textes régissant les différentes institutions 
intervenant dans le domaine des TIC          2006 

Conseil Supérieur de la Communication, 
Ministère de l’Economie et des Finances, 
Ministère de la Communication, ARM, 
HC/NTIC 

 
Initiative-clé 2.2 : Création d’une agence chargée de la mise en œuvre du plan NICI et 
de la promotion des TIC 
 

 
2004 

HC/NTIC 
 

Présidence de la République, Cabinet du 
Premier Ministre, Gouvernement 

 
Initiative-clé 2.3 : Créer une autorité (sous forme d’association) chargée de la gestion 
des noms de domaine 

2006 Société civile, Université, ARM, 
HC/NTIC, Sonitel 

 
 
Initiative-clé 2.4 : Révision des textes régissant l’ARM pour dissocier les fonctions de 
contrôle des fonctions d’exécution 2006 

 
Cabinet du Premier Ministre, ARM, 
Ministère de la Communication, 
Ministère du Commerce, Ministère de la 
Privatisation et de la Restructuration des 
Entreprises 
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Résumé  narratif                                                                                                  Délais e
réalisation

Acteurs, responsables  de l'activité 

Axe 4 :Développement de contenus   

Objectif 1 : Améliorer le système d'information sanitaire et le rendre 
accessible au niveau national                                                                          

2007  

Initiative- clé 1.1 :  Améliorer la base de données des statistiques sanitaires 
et la mettre en réseau                                                                                         

2007 Ministère de la Santé 
 

Initiative- clé  1.2 : Rendre accessible aux populations l’information sur les 
médicaments génériques                                                                                    

2007 Ministère de la Santé, Collectivités, Groupements 
associatifs, ONG, Ordre des Pharmaciens 

Initiative 1.3 : Initier les prestations médicales à distance.     2010 Ministère de la Santé, Faculté de Médecine, Ordre des 
Médecins 

Objectif 2 : contribuer à l’amélioration du taux de scolarisation et 
améliorer la qualité de l'enseignement.                                                          

2010  

Initiative- clé 2.1 :  Rendre accessible la documentation sur les outils 
didactiques en ligne                                                                                             

2008 Ministère de l’Education de Base, Ministère des 
Enseignements Secondaire et Supérieur, de la 
Recherche et de la Technologie et les partenaires au 
développement 

Initiative- clé  2.2 : Concevoir et mettre en œuvre les programmes de 
formation à distance dans les établissements secondaires et supérieurs            

2008 Ministère de l’Education de Base, Ministère des 
Enseignements Secondaire et Supérieur, de la 
Recherche et de la Technologie et les partenaires au 
développement 

Initiative 2.3 : Créer des écoles virtuelles grâce au télé-enseignement au 
niveau primaire et secondaire                                                                              2010 Ministère de l’Education de Base, Ministère des 

Enseignements Secondaire et Supérieur, de la 
Recherche et de la Technologie et les partenaires au 
développement 

Objectif 3 : Création d'un portail touristique, artisanal et culturel du Niger   2006  
Initiative- clé 3.1 :  Créer un portail touristique, artisanal et culturel permettant 
de mieux vendre la destination du Niger et de mieux valoriser les produits 
artisanaux et culturels                                                                                         

2006 Ministère du Commerce, Ministère du Tourisme, 
Ministère des Sports et de la Culture, Ministère de 
l’Environnement, Chambre de Commerce, Partenaires 
au développement 
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Objectif 4 : Promotion des produits agro-sylvo-
pastoraux                                               

2008  

Initiative- clé 4.1 :  Mettre en place un Système d'Information 
permettant l'amélioration quantitative et qualitative de la production           

2007 Ministère de l’Agriculture, Ministère des Ressources 
Animales, Ministère de l’Hydraulique et de 
l’Environnement, Collectivités, Groupements associatifs, 
partenaires au développement 

Initiative- clé  4.2 : Ouvrir des points d’accès à l'information sur les 
circuits et les opportunités de commercialisation                                        

2007 Ministère de l’Agriculture, Ministère des Ressources 
Animales, Ministère de l’Hydraulique et de 
l’Environnement, Collectivités, Groupements associatifs, 
partenaires au développement 

Initiative-clé 4.3 : Créer un système de commerce électronique dans le 
secteur 
agricole                                                                                                      

 Ministère de l’Agriculture, Ministère des Ressources 
Animales, Ministère de l’Hydraulique et de 
l’Environnement, Collectivités, Groupements associatifs, 
partenaires au développement 

                                

2008
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Résumé  narratif                                                                                                            Délais de 
réalisation

Acteurs, responsables  de l'activité 

   

Axe 5 : Renforcement des capacités   

Objectif n° 1 : A l'horizon 2005-2008, l'Etat doit intégrer les TIC dans toutes les 
écoles publiques et privées                                                                                          

2008  

Initiative 1.1 : Equiper les établissements secondaires et supérieurs en outils 
informatiques et points d'accès et réhabiliter la télévision scolaire dans le primaire         

2005-2008 MEBA, MESSRT et les partenaires au 
développement 
 

Initiative- clé 1.2 : Initiation et formation continue des enseignants aux TIC     2008 Administrations, ONG, Comité de suivi 

Initiative- clé  1.3 : Introduction des logiciels libres dans les programmes de 
formation                   

2006 MESSRT, MEBA, Société Informatique, 
ONG, Association 

Initiative- clé  1.4 :  Prendre des mesures incitatives notamment la défiscalisation 
totale du matériel informatique et la réduction des coûts de communication dans les 
institutions de formation afin de promouvoir le développement des TIC 

2005-2007 Assemblée Nationale, MEF, MC/PSP 

Objectif n° 2 : Pour couvrir les besoins nationaux dans les cinq ans à venir, 
l'Etat Nigérien doit former au moins 1000 ingénieurs certifiés dans les systèmes 
informatiques (CISCO, ORACLE, Microsoft, Linux, etc.) 

 
2010 

 

Initiative- clé 2.1  Signer des accords de partenariat avec les organismes de 
certification en informatique 
 

2006 HC/NTIC, MESSRT et MC/PSP 
 

Initiative- clé  2.2  Appuyer les sociétés informatiques de la place à la création des 
centres de certification 2006 HC/NTIC, MESSRT, MC/PSP et sociétés 

d'informatique 
Initiative- clé  2.3  Inciter à la formation de 1000 ingénieurs certifiés dans les systèmes 
informatiques (CISCO, ORACLE, Microsoft, Linux, etc.) 2010 HC/NTIC, MESSRT,  MC/PSP 

 
Objectif n° 3 : A l'horizon 2010, le Niger doit se doter d'un pôle d'excellence en 
matière de formation en TIC                                                                                          2010  

Initiative- clé 3.1  Favoriser la création de partenariat avec les institutions de 
l'enseignement supérieur reconnues pour la formation présencielle (physique) et/ou à 
distance des cadres de haut niveau                                                                                  

2007 Comité de suivi, MESSRT, OIG 

  Initiative- clé  3.2 : Créer une école supérieure en informatique et    
  télécommunication (niveau ingénieur Bac+5) 
 

2004 Comité de suivi, MESSRT, CAMES et 
Université 
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AXE 6 : e-gouvernement

Résumé  narratif                                                                                                                   Délais de 
réalisation

Acteurs, responsables  de l'activité 

Axe 6 : e-gouvernement (e-administration & e-gouvernance)   

Objectif n° 1 : Automatiser les procédures administratives de l’administration              2010  

Initiative- clé 1.1 :  Elaboration d'un schéma directeur pour chaque ministère 2007 Etat, société civile, partenaires au développement 

Initiative- clé  1.2 : Mise en œuvre des schémas directeurs 2010 Comité interministériel 

Initiative- clé  1.3 : Rendre accessible les textes réglementaires et législatifs aux citoyens   2007 Ministères, Comité et les partenaires au dévelop. 
Objectif n° 2 : Création d'un Intranet gouvernemental                                                       2007  

Initiative- clé 2.1 :  Câbler les ministères et leurs démembrements et les interconnecter 2006 
 

HC/NTIC et partenaires au développement 

Initiative- clé  2.2 : Gestion électronique des correspondances administratives 2007 Ministères et leurs démembrements 
Initiative- clé  2.3 : Fédération des bases de données                                                           2008 HC/NTIC 

Initiative- clé  2.4 : Création d'un site Intranet gouvernemental 2006 HC/NTIC 
Objectif n° 3  : Création d'un extranet pour l’administration centrale et 
décentralisée                                                                                                                        2010  

Initiative- clé 3.1 :  Acquisition à distance de certaines pièces d'Etat-civil (Casier judiciaire, 
carte d'identité nationale etc.)                                                                                                  

2010 HC/NTIC et partenaires au développement, Min 
Intérieur, Min Justice 

Initiative- clé  3.2 : Mise en place d'un serveur vocal    2007 HC/NTIC et partenaires au développement 

Initiative- clé  3.3 : Création d’un moteur de recherche (du site gouvernemental)                  2007 HC/NTIC 

Objectif n° 4 : Création d'un site Internet Gouvernemental                                               2006  

Initiative- clé 4.1 :  Elaborer la carte postale du Niger 
 

2006 HC/NTIC et partenaires au développement 

Initiative- clé  4.2 : Assurer la visibilité de l'action gouvernementale par les TIC     2006 CCCG, HC/NTIC et partenaires au 
développement 
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Organismes Equipements Connectivité Applications Formations 

  Internet 
Réseaux 
internes 
locaux 
(LAN) 

Réseaux 
internes 
distants 
(WAN 

Inter- 
institutionnelle 

Sites 
Web 

 

Bases  
de 

données 
 

Applicatifs 
  

Présidence de la 
République 

 
x x x  x x x x x 

Assemb  x x  x   x x 

Commission 
Nationale des 
Droits de l’Homme 

x x   x   
x x 

          
Cabinet du 
Premier 
Ministre 

 

      x x x 

Ministère de la 
Santé 

 
x x x  x   x x 

Ministère du 
Tourisme et de 
l’Artisanat 

 

x x  x x  x x x 

Ministère de la 
Population et 
Action Sociale 

 

x    x  x x x 

Ministère 
Ressources 
Animales 

 

x x x  x  x x x 

Ministère de 
l’Hydraulique 
Désertification 

 

x x   x  x x x 

)

VI.1 Typologie des besoins exprimés
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Organismes Equipements Connectivité Applications Formations 

  Internet 
Réseaux 
internes 
locaux 
(LAN) 

Réseaux 
internes 
distants 
(WAN 

Inter- 
institutionnelle 

Sites 
Web 

 

Bases  
de 

données 
 

Applicatifs 
  

Ministère de la 
Défense 

x  x x x  x x x 

Ministère du 
Développement 
Agricole 

x    x   x x 

Ministère de la 
Justice x    x   x x 

Ministère de 
l’Intérieur 

 
x x x  x   x x 

Ministère de la 
Jeunesse, des 
Sports et des Jeux 
de la 
Francophonie 

x    x   x x 

Ministère de la 
Privatisation et 
Reforme des 
Entreprises 

x    x   x x 

Ministère des 
Affaires 
Etrangères et de 
la Coopération 

 

x x x  x   x x 

Ministère des 
Transports x    x   x x 

Ministère des 
Mines 

 
x x x  x x x x x 

Ministère de 
l’Equipement x    x  x x x 

)
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Organismes Equipements Connectivité Applications Formations 

  Internet 
Réseaux 
internes 
locaux 
(LAN) 

Réseaux 
internes 
distants 
(WAN 

Inter- 
institutionnelle 

Sites 
Web 

 

Bases  
de 

données 
 

Applicatifs 
  

Ministère 
Fonction 
Publique et du 
Travail 
 

x x x  x x x x x 

Ministère des 
Enseignements 
Supérieur, 
Secondaire, de la 
Recherche et de 
la Technologie 

 

x x x  x  x x x 

Ministère de 
L’Economie et 
des Finances 

 
x    x   x x 

Ministère de la 
Communication 
des Arts et de 
la Culture 

 

x x x x x   x x 

Ministère de 
L’Education de 
Base et de 
l’Alphabétisation 

 

x x x  x  x x x 

Conseil National 
des Jeux de la 
Francophonie 

 
x    x   x x 

Ministère de 
l’Habitat et du 
Cadastre 

x    x   x x 

Ministère de 
l’Aménagement du 
Territoire et du 
Développement 
Communautaire 
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Organismes Equipements Connectivité Applications Formations 

  Internet 
Réseaux 
internes 
locaux 
(LAN) 

Réseaux 
internes 
distants 
(WAN) 

Inter- 
institutionnelle 

Sites 
Web 

 

Bases  
de 

données 
 

Applicatifs 
  

Réseau des 
Parlementaires 
 

x    x   x x 

Réseau des ONGs x    x   x x 

Réseau Médias x    x   x x 

Réseaux des 
Jeunes x    x   x x 

Réseau des 
Opérateurs Privés x    x   x x 
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VI.2 Liste des Projets
Présentés par les institutions de l'Etat et par les ministères dans le cadre de la mise en œuvre du plan NICI

Intitulé Bénéficiaires Description 
Attentes du plan 
NICI et Appui du 

HC/NTIC 
Observations 

 
Présidence de la République du Niger 

 
    Les services de la 

Présidence devront mettre 
à jour les fiches de projets 
élaborées en 2003. 

 
Assemblée Nationale 
 
VSAT AN Disposer d’une connexion VSAT permettant d’augmenter 

la bande passante actuelle à l’Internet qui est insuffisante 
pour un réseau d’une capacité de 129 postes 

Recherche de 
financement 

 Intranet Gouvernemental 
 

Equipements informatiques AN Aménager une salle de formation en vue d’initier les 
députés devant adopter le nouveau cadre juridique sur les 
TICs 

Recherche de 
financement 

 

Formation et sensibilisation 
des parlementaires aux TIC 

 

AN Former et sensibiliser les députés afin qu’ils puissent 
adopter des textes de lois sur les TICs en toute 
connaissance de cause 

Recherche de 
financement. Impliquer 
les parlementaires dans 
la mise en œuvre du plan 
NICI 

 

Participation aux 
manifestations internationales 
sur les TIC 

 

Réseau TIC 
de l’AN 

Mobiliser les ressources en vue de permettre aux 
parlementaires de participer aux rencontres sous-
régionales et internationales sur les TIC 

  

Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales (CNDHLF) 
 
Projet de modernisation de 
l’administration de la CNDHLF 
et renforcement des capacités 
du personnel dans le domaine 
de l’informatique 

 

CNDHLF Dans le cadre de sa mission de promotion et de protection 
des droits de l’homme, la CNDHLF informe, sensibilise, 
éduque et forme de manière directe ou indirecte. 
L’information et la communication sont donc au cœur de 
ses activités. Du fait que les NTIC sont très indispensables 
dans la recherche, la collecte, l’exploitation et la diffusion 
de l’information, la CNDHLF se doit de moderniser ses 
infrastructures informatiques et renforcer ses capacités 
dans le domaine. 

Ce projet permettra à la CNDHLF d’équiper tous les 
directions et services en matériels informatiques et de les 
interconnecter en vue de faciliter la circulation des 

 L’interconnexion sera prise 
en compte dans l’Intranet 
Gouvernemental 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et Appui du 
HC/NTIC 

Observations 
 

Cabinet du Premier Ministre 
 
Automatisation des 
procédures d’ordre de 
mission - 
Automatisation de la 
gestion et de 
l’archivage du courrier 

 

Cab/PM Automatisation du système de gestion des 
ordres de mission (émission, apurement, 
archivage des ordres de mission) – 
Automatisation de la gestion courrier du Premier 
Ministre (entrée/sortie, suivi, archivage) 
 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
 

 

Système de suivi 
budgétaire en temps 
réel du Premier 
Ministre 

 

Cab/PM       Suivi en temps réel de l’état d’exécution du 
Budget en relation avec la Chaîne des 
Dépenses 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
 

 

Automatisation de la 
gestion financière du 
Cab/PM 

 

Cab/PM       Automatiser les procédures de décaissements 
qui se font actuellement manuellement 
 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
 

 

Gestion automatisée 
du personnel du 
Cab/PM 

 

Cab/PM et 
services 
rattachés 

Mise en place d’une base de données du 
personnel – Automatisation des procédures de 
gestion du personnel (gestion des carrières, 
réactualisation des postes budgétaires), gestion 
des agents en situation exceptionnelle 
(disponibilité, mise en détachement, mise en 
position de stage, mise en retraite, révocations, 
congés (maladies, administratifs), sanctions, 
avertissements, blâmes 
 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
 

 

Automatisation des 
procédures de gestion 
du matériel du Cab/PM 

Cab/PM       Mise en place d’une base de données du 
matériel – Améliorer la 
comptabilité matières. 

 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
 

 

Informatisation de la 
documentation et des 
archives 

Cab/PM       Mise en place d’un système d’information 
documentaire facilitant la 
recherche et la consultation des 
archives du Cab/PM 

 

Développement du système d’information 
Mise en place du réseau Formation et 
renforcement des capacités sur le système 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et Appui 
du HC/NTIC 

Observations 
 

Secrétariat Général du Gouvernement 
Numérisation des 
documents d’archives 

SGG- DAN      Sécurisation des archives nationales par l’archivage 
électronique – Mise en place d’un atelier de 
numérisation des archives 

Formation du personnel Construction 
d’un local pour abriter le laboratoire 
Acquisition des équipements de 
numérisation 
Formation du personnel 

 

Création d’un site web 
pour les archives 
 

SGG-DAN       Rendre les archives accessibles via un site web 
aux autres agents de l’administration, aux 
chercheurs et autres usagers 
 

Acquisition de micro-ordinateurs  
Accès à Internet 

Portail 
gouvernemental 

Mettre le Journal 
Officiel sur support 
numérique (CD, DVD, 
etc.) 
 

SGG-DJO Mettre le JO sur support numérique, pour une 
meilleure conservation et une réduction des coûts 
d’édition 

  

Mise en réseau intranet 
de la DJO 
 

SGG-DJO       L’intranet facilitera la communication entre la DJO et 
les différents services de l’administration et des 
pouvoirs constitués (Parlement, etc.) pour l’édition du 
JO ou pour des besoins de recherche. L’intranet 
évitera les doublons résultant des saisies multiples de 
l’information 
 

  

Création d’un site web 
du Journal Officiel 
 

SGG-DJO       Mettre le JO du Niger en ligne. Créer une base de 
données juridique et judiciaire accessible aux 
utilisateurs (chercheurs, consultants, etc.) 
 

  

Formation des agents à 
l’Internet 

SGG-DJO       Formation des agents de la DJO pour une meilleure 
exploitation du site web qui sera créé 

Appui à la recherche de moyens 
matériels, logistiques et financiers 

Portail 
gouvernemental 
 

Mise en réseau de la 
Direction de la 
Législation avec les 
services de 
l’administration et accès 
à Internet 

SGG-DL        Permettre aux ministères de fournir leurs projets 
de textes par la messagerie électronique et éviter 
la transmission physique (papier, disquettes). 
Suivre l’évolution de la législation dans la sous-
région et dans le monde. 
 

Appui à la réalisation du projet 
 Appui dans les moyens humains 
 

Intranet 
Gouvernemental 
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Intitulé Bénéficiaires Description 

Attentes du 
plan NICI et 

Appui du 
HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Economie et des Finances 
 
Câblage interne et 
interconnexion de toutes les 
structures du ME/F 
 

Structures non 
encore câblées 

et/ou non 
connectées 

Câblage interne et interconnexion de toutes les structures 
du ME/F, des commissariats et directions générales 
jusqu’au niveau des directions nationales et centrales. 

 Intranet 
Gouvernemental 
 

Câblage interne des sous-
structures de la place de Niamey 
et leur connexion à leur structure 
de dépendance 
 

DO2 , DGI3 , 
DGD4 , Trésor 

 

Câblage interne des sous-structures de la place de 
Niamey et leur connexion à leur structure de dépendance. 
Ceci est la première partie du projet suivant. 
 

 Intranet 
Gouvernemental 
 

Câblage interne et 
interconnexion des sous-
structures régionales et leur 
connexion au niveau central 
 

DO, DGI, DGD, 
Trésor 

 

Câblage interne des sous-structures régionales des 
Finances (CSO5 , DRI6 , DRD7 , Paieries) et 
interconnexion entre elles ; ensuite connexion des sous-
structures au niveau central. 
 

 Intranet 
Gouvernemental 
 

Étude et mise en place d’un 
intranet sécurisé au ME/F 
 

ME/F Étude et réalisation d’un réseau intranet qui s’étendra au 
bâtiment central, à la DGD, à la DGI, à la DGIF8 , à l’ex-
Plan, à la Trésorerie Générale, etc.. Inclura une messagerie 
électronique, la téléphonie IP, le chat et la navigation web. 

  
 

Étude et réalisation d’un site 
web global pour le ME/F 
 

ME/F Conception et mise en place d’un site web pour le Ministère 
de l’économie et des finances. Ce site sera ouvert à la 
consultation sur Internet. Des liens mèneront aux sites des 
structures des Finances ayant leurs propres sites. 
 

 Portail 
Gouvernemental 

Formation des utilisateurs à 
l’intranet et à Internet 

 

ME/F          Formation des utilisateurs à l’utilisation d’un intranet et leur 
initiation à Internet. 

  

Renforcement des capacités 
des informaticiens du ME/F 
 

ME/F          Renforcement des capacités des informaticiens dans les 
domaines de la création de sites web, l’administration de 
sites web, l’administration des réseaux, l’administration des 
bases de données, la sécurité informatique, etc.) 

  

2 Direction de l'ordonnancement ;  3 Direction générale des impôts ;  4 Direction générale des douanes ; 5 Centre de sous-ordonnancement ; 
6 Direction régionale des impôts ;  7 Direction régionale des douanes ;  8 Direction générale de l'inspection des finances ;  
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Intitulé Bénéficiaires Description 

Attentes du 
plan NICI et 

Appui du 
HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Economie et des Finances 
 
Réalisation d’un schéma 
directeur informatique du ME/F, 
décliné en directions générales 

 

ME/F Reprise de l’ancien schéma directeur, réalisé par l’ex 
PAFIE9 , devenu complètement obsolète suite aux réformes 
effectuées dans la gestion des finances publiques en 
prenant soin de traiter toutes les directions générales. 

  

Acquisition de logiciels             MEF 
 

  Équiper les services du ME/F de logiciels nécessaires à 
leur travail quotidien (cf. besoins en logiciels). 

  

Acquisition de matériel 
informatique 

 

ME/F  Doter les services du ME/F de matériel informatique 
nécessaire à leur activité (cf. besoins en matériel 
informatique). 

  

Extension de l’application 
Budget en direction des 
contrôleurs financiers et des 
administrateurs de crédit 

 

ME/F Il s’agit de permettre aux administrateurs de crédits et aux 
contrôleurs financiers d’interagir directement avec la chaîne 
informatisée de la dépense, à partir de leur lieu de travail. 
Financement BAD10 , processus en cours. 

  
 

Connexion effective avec le 
MFP/T pour une exploitation 
simultanée du fichier intégré du 
personnel de l’État 

 

ME/F, MFP/T Permettre au MFP/T d’effectuer directement sur le fichier 
intégré et à partir de ses services, toutes les actions 
opérées présentement par ses agents de saisie délocalisés 
au ME/F. 

  

Extension de l’application 
Fichier intégré en direction des 
gestionnaires des ressources 
humaines des Ministères 

 

ME/F et autres 
ministères et 
institutions       

Permettre aux gestionnaires de ressources humaines de 
gérer, via le fichier intégré, les ressources humaines de 
leurs structures respectives. 

  

Gestion de la comptabilité 
matières de l’État 
 
 

ME/F          Automatisation de la gestion de la comptabilité matières de 
l’État afin de maîtriser la situation de ses biens dans les 
différents services. 

  

9 Projet d'appui aux administrations financières et économiques ;  
10 Banque africaine de développement.
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Intitulé Bénéficiaires Description 

Attentes du 
plan NICI et 

Appui du 
HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Economie et des Finances 
 
Gestion du patrimoine de l’État 
(logements, portefeuille, parc 
automobile) 

 

DGPE Gestion du patrimoine immobilier de l’État (logements 
administratifs et leur attribution, entretien et réparations, 
etc.), du portefeuille de l’État, du parc automobile de l’État 
et du garage administratif. 

  

Comptabilité intégrée de l’État 
 

Trésor 
 

Gestion de la comptabilité (générale et auxiliaire) de l’État.  
Application financée par la Banque Mondiale et déjà mise 
en exploitation. 

  

Système douanier automatisé 
(Sydonia++) 

 

DGD Système informatique couvrant l’ensemble du processus 
douanier de traitement des marchandises. Réalisé par la 
CNUCED et commun aux pays de la CEDEAO11 , il est en 
cours de déploiement dans les bureaux de douane. 

  

Constitution d’une base de données de 
valeurs en douane 

 

DGD Mise en place d’une base de données de référence 
contenant les valeurs en douane des marchandises selon 
les sources disponibles 

  
 

Études et réalisation d’un SIG12  
Cadastre et Fiscalité 

 

DGI Mise en place d’un SIG renfermant les informations sur les 
propriétés foncières (emplacement géographique, 
propriétaire, etc.) et celles relatives au paiement de l’impôt 
foncier. 

  

Gestion de la conservation foncière 
 

DGI          Gestion des titres fonciers et traçage des transferts dont ils 
font l’objet. 

  

Schéma directeur des systèmes 
d’information et de télécommunication 
du MEBA 
 
 

MEBA       Permettre au MEBA de définir une stratégie de 
développement des ses systèmes d’information et de 
télécommunication en cohérence avec les exigences du 
PDDE et autres cadres. Harmoniser les applications 
informatiques développées au niveau des directions 
centrales (DRH, DEP, DRPM, …). Définir un cadre de 
référence pour les futurs projets informatiques 
 

Accompagner le MEBA dans la mise en 
œuvre de son SDIT à travers le 
renforcement des capacités des cadres et 
l’appui technique lors de 
l’acquisition/recherche de logiciels et 
autres matériels informatiques 
Prendre en charge (total ou partiel) des 
frais de maintenance après les trois années 
(août 2008) ou aider le MEBA à rechercher 
le financement 
Aider le MEBA à étendre la mise en œuvre 
du SDIT au niveau régional et sous-
régional 
Assister le MEBA dans les projets ou 
initiatives de l’enseignement assisté par 
ordinateur (au niveau des écoles 
normales) 

11 Communauté Economique des États de l'Afrique de l'Ouest   ;  12 Système d'information géographique.
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de la Fonction Publique et du Travail (MRP/T) 
 

Génération automatique 
des actes de gestion 
administrative 

MFP/T        Le projet vise de façon générale le 
développement et la mise en place d’un 
système d’information administrative 
hautement informatisé réduisant 
significativement les traitements manuels et 
garantissant un meilleur suivi de la carrière 
des agents de l’Etat, donc de la masse 
salariale. Mise en place d’un système 
d’information intégré des effectifs (SIIGE) 

Inscrire ce projet parmi 
les priorités du plan NICI 

 

Renforcement des 
capacités humaines de la 
Fonction Publique et 
institutionnelles du Niger 

 

MFP/T        Définition d’un mécanisme de mise en place 
d’un système de communication (gestion du 
courrier). Renforcer les capacités humaines et 
institutionnelles du MFP/T en vue d’améliorer 
la gestion de l’administration publique. 

Plaider pour le 
financement de 
l’informatisation du MFP/T 
après l’étude 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et Appui du HC/NTIC Observations 
 

Ministère de la Communication, des Arts et de la Culture (MCA/C) 
 

 
Création d’un réseau 
Internet/Intranet du MCAC 

 

Toutes les 
directions et 

tous les 
services du 

MCAC 

Outre la mise en place des stratégies et 
politiques de promotion des activités du 
MCAC le projet vise à : 
Informatiser le système de documentation, 
d’information et d’archivage du Ministère afin 
d’améliorer la productivité 
Renforcer les capacités opérationnelles du 
Ministère en le dotant d’un réseau 
Internet/Intranet 
Réduire les coûts d’accès à l’information, au 
savoir et à la technologie Constituer une banque 
de données pour les télécommunications, la 
Poste, la culture, les arts, les médias et les 
ONGs. 

Permettre de doter le Niger de NTICs profitables à 
toutes les couches de la population 

Portail 
Gouvernemental 

Numérisation de l’ORTN 
 

ORTN      Ce projet vise à numériser l’ORTN, mettre un 
réseau informatique Internet et intranet au 
niveau de tous les bureaux et les salles des 
journalistes pour leur faciliter la recherche 
d’information. Un site Internet est prévu pour la 
radio et la télévision. Le projet vise également à 
doter l’ORTN d’un système de comptabilité et 
de gestion informatisé 

Trouver le complément de financement que les 
canadiens ont promis dans le cadre des Jeux de la
Francophonie 
Trouver une formation pour les agents de l’ORTN 
Assistance sur le suivi et la maintenance 

 

Projet de connexion de l’IFTIC à 
Internet et numérisation du centre 
de documentation 

 

IFTIC   Mise en ligne de l’IFTIC - Créer un site web – 
Familiariser les étudiants aux NTICs – Créer un 
pôle de réflexion et de vulgarisation des NTICs – 
Développer la formation à distance – Mettre 
l’IFTIC en réseau avec d’autres structures 
exerçant dans les mêmes domaines 

  

Projet de renforcement et de 
modernisation des matériels 
informatiques et création d’un site 
web de l’ONEP 

ONEP    Renforcement des capacités du personnel – 
Modernisation des matériels informatiques et 
existence d’un site web de l’ONEP – Large 
couverture de l’actualité nationale et amélioration 
de la qualité des journaux par l’acquisition de 
matériel moderne 

Financement du projet 
 

 

Projet de réhabilitation de l’Agence 
Nigérienne de Presse pour la 
couverture du territoire national 

 

ANP Appuyer et encadrer les entités décentralisées 
dans le cadre du développement des activités de 
l’ANP – Réhabiliter les infrastructures de l’ANP 
et viabiliser leur gestion – Assurer une 
couverture adéquate de l’information nationale et 
internationale – Réhabiliter et relancer les 
activités avec les agences de presse étrangères 

Nous attendons que le plan NICI, dont nous 
saluons l’élaboration, soit un véritable tremplin 
pour l’épanouissement et l’éclosion des NTICs 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI 
et Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère des Mines et de l’Energie (MM/E) 
 
Internet par Satellite            MM/E   Dans le cadre du programme de renforcement et de 

Diversification du Secteur Minier, la formation des 
agents est nécessaire pour qu’ils sachent comment 
naviguer, chercher et transférer de l’information – Il 
faudra concevoir, développer et installer le site web du 
Ministère des Mines 
 

 I ntranet 
Gouvernemental 
 

Réseau local                        MM/E        Ce projet vise à augmenter la productivité, le 
renforcement des capacités et la formation des agents 
du ministère par une mise en réseau du ministère – Il 
vise une facilitation du travail collaboratif, une 
harmonisation du niveau d’information, un meilleur 
rendement du travail et un gain de temps de travail 
 

  

Développement 
d’applications pour les 
directions centrales 

 

MM/E        Applications à développer pour la Direction des Mines :  
• Gestion des statistiques de production et vente de 

substances minières 
• Gestion des exonérati ons  
• Création d’une base de données pour le suivi des 

EDHII (établissements dangereux, insalubres et 
impropres) 

Pour la Direction des Hydrocarbures : 
• Gestion des autorisations des stations services et 

dépôts Pour la Direction de l’Electricité, des Energies 
Nouvelles et Renouvelables (DEEN/R) 

• Compilation des données statistiques en énergie : 
classification des données sur la production, les 
importations et les consommations de toutes les 
formes d’énergie 

• Tableaux et diagrammes des indicateurs de l’énergie 
et leur évolution par année 

Pour la Direction de la Recherche Géologique et 
Minière (DRGM) : 
• Base de données sur les gîtes et indices et 

l’application pour la gestion de la base 
• Base de méta données, de géochimie, de données 

de carte de forages 
• Gestion d’application des cartes 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de la Population et de l’Action Sociale (MP/AS) 
 
Appui au renforcement des 
capacités du MP/AS 

MP/AS            • Equiper les structures du MP/AS en moyens 
de communication modernes et en outils 
informatiques performants 

• Mettre le système en réseau avec les 
institutions nationales, les régions et le reste 
du monde 

• Assurer la formation des cadres 

• Appui à la recherche de 
financement de projets 

• Appui à la formation des 
cadres à l’utilisation des 
NTICs 

 

Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfance (MPF/PE) 
 
Appui au renforcement des 
capacités du MPF/PE 

 

MPF/PE           • Equiper les structures du MPF/PE en 
moyens de communication modernes et en 
outils informatiques performants 

• Mettre le système informatique en réseau 
avec les institutions étatiques, les régions 
et le reste du monde 

• Assurer la formation des cadres à l’utilisation 
des NTICs 

• Appui à la recherche de 
financement de projets 

• Appui à la formation des 
cadres à l’utilisation des 
NTICs 

 

 
Ministère de la Justice 
 
Programme 
d’informatisation du 
Ministère 

MJ Cour de 
Cassation  
Cour des Comptes 
Cour d’Appel de 
Niamey 
Cour d’Appel de 
Zinder 
Les systèmes 
régionaux 
Les tribunaux 
d’instance 

• Schéma Directeur d’informatisation des 
services 

• Développer les capacités managériales des 
gestionnaires 

• Développer et mettre en place une 
application de la base de données 

• Développer et mettre en place une 
application de production 
automatique des actes judiciaires 

• Mettre en réseau les services 
centraux et déconcentrés du 
Ministère de la Justice, Garde des 
Sceaux, Ministre chargé des 
Relations avec le Parlement 

 

 Intranet 
Gouvernemental 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de la Formation Professionnelle et Technique chargé de l’emploi des jeunes MFPT/EJ 
 
Mise en Réseau des 
Directions du Ministère 

MFPT/EJ    • Equipements informatiques mis en réseau 
• Base de données au niveau des directions et des centres 

de formation professionnelle sur : la gestion des 
ressources humaines, gestion des équipements 
pédagogiques, gestion des centres de formation 
pédagogiques 

• Banque de d’informations pour les jeunes 
• Création d’un site web pour le Ministère 
• Suivi et contrôle de l’encadrement des jeunes 

  

Ministère du Tourisme et de l’Artisanat MT/A 
 
Accès à Internet et mise 
en place de l’intranet 

 

MT/A        • Connecter toutes les directions entre elles et avec les 
services chargés du traitement des statistiques sur le 
tourisme et l’artisanat 

• Faire la promotion du tourisme et de l’artisanat à 
travers le site officiel du ministère www.niger-
tourisme.com 

• Familiariser l’administration du tourisme à l’usage 
d’Internet 

• Accès à Internet du Ministère 

Réalisation au cours de 
l’année 2004 par un 
partenaire (coopération 
bilatérale ou multilatérale, 
ONGs ou autres) 

Portail 
Gouvernemental 

Modernisation des 
capacités techniques 

MT/A        • Doter l’administration de matériels informatiques divers 
utiles à son fonctionnement et en tenant compte de sa 
spécificité liée à la promotion de la destination Niger et 
des atouts que présente l’Artisanat 

• Disposer de nouveaux ordinateurs de meilleures 
performances pour aller au-delà de la bureautique 

• Disposer de rétroprojecteurs et de portables pour 
une meilleure maîtrise de nos capacités d’exposition 
des produits touristiques 

• Disposer de scanners et d’appareils photos numériques 
à très haute définition pour la production de supports de 
communication destinés au MT/A 

• Former les cadres à la maîtrise des équipements 

Trouver des partenaires 
pour la réalisation rapide de 
ces projets 
 

 

Mise en œuvre d’une 
stratégie promotionnelle 
sur le web 

 

MT/A               • Mettre en place une régie publicitaire pour rentabiliser le 
site, dégager des bénéfices qui seront réinvestis dans la 
promotion du tourisme et de l’artisanat nigériens sur 
Internet via www.niger-tourisme.com 

• Développer une stratégie officielle de promotion du 
secteur du   tourisme nigérien sur le web 

Obtenir un ou des 
partenaires prêts à financer 
ce projet en vue de sa 
réalisation 

 

Mise en place d’un 
système statistique sur 
le tourisme et l’artisanat 

MT/A               Améliorer la collecte, la saisie, l’exploitation, le traitement, 
l’analyse la promotion, la publication et les échanges de 
données trimestrielles ou semestrielles  
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération et de l’Intégration Africaine MAEC/IA 
 
Connexion Internet 
Equipement des 
Ambassades 
Site web et base de 
données 
 

MAEC/IA • Connexion Internet par liaison spécialisée et sécurisée 
pour non seulement alléger les dépenses liées au 
téléphone, fax, timbres fiscaux et à la valise diplomatique, 
mais aussi permettre un échange d’information en temps 
réel, notamment avec les 20 ambassades et 7 consulats 

• Création d’un site web  
• Elaboration et mise en place d’applications de gestion de 

courrier 
• Elaboration de bases de données globales 
• Acquisition de matériels informatiques dans les 

ambassades et consulats avec possibilité de connexion à 
Internet 

• Création d’un service informatique et affectation de 
personnel afférent 

• Formation du personnel dans le domaine des TIC 

 I ntranet 
Gouvernemental 

Ministère de l’Aménagement du Territoire et du Développement Communautaire MAT/DC 
 
Interconnexion des 17 
directions, système 
d’information et 
formation 

 

MAT/DC • Gestion informatisée des activités 
• Mise en place d’un système d’information permettant la 

collecte et le traitement des données pour un suivi 
efficace du Programme Spécial du Président de la 
République 

• Renforcement des capacités en NTIC 

 Intranet 
Gouvernemental 

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et du Cadastre MUH/C 
 
Renforcement des 
capacités de la Banque 
de données urbaines 
(BDU) 

MH/C • Résorber l’épineux problème du manque de données, 
d’indicateurs urbains et de logement 

• Informatiser les plans de ville et traitement des données 
cartographiques et socio-économiques 

• Mettre à la disposition des communes, des chercheurs, 
etc. des données urbaines, des indicateurs urbains, des 
plans de ville de différents formats et échelles 

 

Le MUH/C fonde beaucoup 
d’espoir sur le plan NICI 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Hydraulique, de l’Environnement et de la lutte contre la désertification MHE/LCD 
 
Projet de mise en 
réseau 
(Internet et intranet) des 
services et directions du 
MHE/LCD 
 

MHE/LCD • L’objectif visé par le projet est de connecter tous les 
ordinateurs des différents services entre eux pour 
faciliter l’accès à l’information. Pour cela, une formation 
du personnel sur les NTIC est nécessaire pour non 
seulement permettre à ce dernier d’accéder à 
l’information, mais aussi pour permettre une utilisation 
facile et optimale de l’outil NTIC. Pour une gestion plus 
efficace des potentialités qu’offre la mise en place de ce 
réseau, le matériel sera optimisé au maximum (par 
exemple éviter de dupliquer les mêmes données sur 
plusieurs machines). 

• Optimiser l’utilisation de la station terrienne pour toute 
l’administration nigérienne par la reprise de 
l’abonnement au satellite et par l’installation de relais 
dans chaque ministère 

 

• La mise en réseau des 
services et directions  du 
MHE/LCD 

• 33 ordinateurs et 
accessoires 

• 13 imprimantes 
• 7 hub 
• 6 lignes spécialisées 
• 1 bloc centre de pilotage 

équipé 
• 2020 m de câbles pour 

l’interconnexion 
 
 

 

Ministère des Enseignements Secondaire et Supérieur, de la Recherche et de la Technologie MESS/R/T 
 
Université Numérique 
Francophone Mondiale 
 

MESS/R/T 
UNFM 

• L’Université Virtuel Francophone Mondial propose des 
cours magistraux dans les universités francophones 
entre autres France, canada, Belgique, Suisse par le 
système du téléenseignement Le programme vise à 
assurer une formation diplômante en matière de santé. Il 
vise également à former les maîtres d’écoles et les 
enseignants du secondaire. 

•  Le programme contribue à l’atteinte des Objectifs de 
Développement du Millénaire par une éducation 
universelle primaire, une amélioration de la santé 
maternelle, une réduction de la mortalité infantile par le 
renforcement des capacités dans la santé et l’éducation 
grâce aux NTIC 

 

Renforcement des capacités et 
la logistique  
 

 

Projet d’informatisation 
des écoles primaires et 
des CEG du Niger 
 

MESS/R/T 
MEBA 

 

• Formation des élèves et renforcement des capacités 
des autres acteurs (administration, personnel 
enseignant, etc.) 

 

Appui dans le cadre de la 
formation des cadres en NTIC 

 

Projet d’initiation à 
l’informatique en milieu 
scolaire du Niger 
 

MESS/R/T • Promouvoir les NTIC et son enseignement dans le milieu 
scolaire 

Amélioration du document du 
projet et son financement 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère des Enseignements Secondaire et Supérieur, de la Recherche et de la Technologie MESS/R/T 
 
Projet d’informatisation 
des procès-verbaux des 
examens du Brevet 
d’Etudes du Premier 
Cycle pour la période 
1993-2004 

MESS/R/T 
 
 

• Informatiser les résultats du BEPC et saisir les résultats 
des examens depuis 1993 

•  Acquérir des équipements adéquats 
• Rendre la DEXO plus performante 
• Améliorer la durée de vie des documents 

Financement du projet 
 

 

Projet de création d’une 
filière informatique 
 

Faculté des 
Sciences 

(Département 
de 

Mathématiques 
et informatique) 

• Formation des cadres informaticiens 
• Création d’un centre de calcul 
 

Appui dans l’élaboration du 
projet 
 

 

Amélioration du 
système de formation 
continue des 
enseignants du 
secondaire 

Direction des 
Enseignements 
des cycles de 

base 2 et 
moyen 

• Améliorer la qualité de l’enseignement, notamment : 
• Permettre à chaque enseignant d’accéder à une 

formation à moindre coût 
• Permettre des échanges réguliers entre encadreurs 

(Inspection Pédagogique Nationale et Conseillers 
Pédagogiques) et enseignants d’une part et entre 
enseignants d’autre part 

• Permettre aux enseignants d’accéder à des sources de 
documentation peu onéreuses ; 

• Faciliter le contact entre le système éducatif négérien et 
le reste du monde 

Appui financier et technique 
(mise en place du matériel 
informatique, du réseau 
Internet et appui pour la 
formation des enseignants à 
l’utilisation d’Internet)  

 

Les Technologies de 
l’Information et de la 
Communication en 
milieu scolaire 
 

Directions des 
Enseignements 
des Cycles de 

base 2 et 
Moyen 

• Améliorer la qualité de l’enseignement/apprentissage 
•  Compléter la formation des élèves et enseignants 

nigériens par la connaissance de l’outil informatique et 
son utilisation pour se documenter ; 

•  Utiliser l’outil informatique dans la vie courante et 
comme matériel didactique dans l’enseignement des 
disciplines ; 

• Faciliter le contact entre le système éducatif nigérien et 
le reste du monde. 

Appui financier et technique 
(mise en place du matériel 
informatique, appui pour la 
formation des enseignants à 
l’utilisation du matériel 
informatique) 
 

 

Projet Informatique et 
Communication 

ANAB •  Gestion efficiente des ressources humaines et 
financières avec l’installation de canaux de 
communication ; 

• Création d’une plateforme fonctionnelle partagée 
•  Gestion transparente 
•  Partage de fichiers avec les acteurs 
•  Réduction du coûts des formations 
•  Garantie de l’unicité de l’information 
 

Appui financier 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et 
Appui du HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation MI/D 
 
Projet 
d’Interconnexion 
des services 
extérieurs et 
déconcentrés du 
MI/D 
 

MI/D Gouvernorats 
Préfectures DGPN, 
DGPC, Haut 
Commandement des 
FNIS et le Secrétariat 
Permanent de la 
Commission Nationale 
des Frontières 

• Fluidité dans les Communications 
• Désenclavement de certaines réputées éloignées 
• Promptitude dans la transmission de tout évènement et 

survenant sur le territoire national 

Appui à l’élaboration 
même du projet et à la 
recherche du financement 

Intranet 
Gouvernemental 

Ministère des Transports 
Sécurisation des 
documents de 
transport : Permis de 
Conduire et Carte 
Grise 

MT 
Direction des transports 
Terrestres, Maritimes et 
Fluviaux 

• Sécurisation des permis de conduire et des cartes 
grises 

• Modernisation du secteur des transports 
• Mise à niveau du matériel et des logiciels des permis de 

conduire et des cartes grises 

Recherche de financement  Intranet 
Gouvernemental 

Gestion des Titres 
de Transport 
 

MT 
Direction des transports 
Terrestres, Maritimes et 
Fluviaux/Service 
Transport Routiers et 
Ferroviaires 

• Gestion automatisée des Titres de Transport 
• Vulgarisation des TIC et modernisation du secteur des 

Transports 
 

  

Projet de transition 
météorologique 

Directions des 
météorologies 
nationales des pays 
dont celle du Niger 

• L’objectif global du projet est d’accroître le bien-être des 
populations, de relever leur niveau de vie et d’améliorer 
la gestion de l’environnement en Afrique sub-
saharienne, autant d’éléments qui sont 
considérablement affectés par le climat de ce continent. 

• La transition réussie des services météorologiques 
africains vers les satellites de deuxième génération 
doit être atteint à travers : 

• La fourniture de nouveaux équipements pour la 
réception des données émises et de nouveaux logiciels 
à des fins opérationnelles 

• La formation du personnel de la Direction de la 
Météorologie Nationale 

• L’implication des utilisateurs, amélioration des futurs 
services L’amélioration de la capacité opérationnelle et 
d’application dans chaque direction 

• Une meilleure fourniture aux utilisateurs des produits et 
services relatifs à l’environnement terrestre, aquatique et 
atmosphérique 

Nous souhaitons que le 
plan NICI assure le déport 
des données acquises par 
la station MSG de 
l’aéroport vers DMN 
Nous souhaitons 
également que ce plan 
nous appuie à mettre en 
place une salle de 
montage du bulletin météo 
télévisé : salle météo 
média. 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et
Appui du HC/NTIC 

Obse  
 

Ministère des Transports  
Acquisition d’un 
système informatisé 
à la Direction de 
l’Aviation Civile 
 

Direction de 
l’Aviation Civile 
 

• Intégration de toutes les données dans un système 
informatique notamment les données sur l’état des 
infrastructures, celles relatives à l’exploitation technique. 

Matériel 
Complément de formation
 

 

Gestion des 
données 
d’accidents 

 

Direction des 
Transports 
Terrestres, Maritimes 
et Fluviaux 
 

• Automatisation du passage des auteurs d’accidents à la 
commission de retrait de permis 

  

Automatisation de 
la gestion du 
personnel 

 

DAAF      • Automatisation de la gestion du personnel 
• Familiarisation aux NTIC 

  

Installation et 
configuration d’un 
réseau étendu dans 
le secteur des 
transports 

Directions centrales, 
régionales, structures 
sous tutelle et 
partenaires du secteur 

• Mise en réseau des services de transports 
• Mise en place d’un système d’information à la DEP 

permettant la collecte de données statistiques 

  

Ministère des Ressources Animales (MRA) 
Amélioration du 
système de 
traitement et 
transmission des 
données statistiques 

MRA Direction de la 
Production Animale et 
Promotion des Filières 
Service Statistique 
Commercialisation 

• Développement de l’échange d’information et de la 
transmission de données sur les statistiques entre les 
directions régionales et centrales 

Formation des 
responsables des 
statistiques nationaux et 
régionaux sur les NTIC et 
proposition de 
technologies appropriées

 

Mise en place d’une 
base de données 
sur les statistiques 
de l’Elevage 

 

MRA Direction de la 
Production Animale et 
Promotion des Filières 
Service Statistique 
Commercialisation 
 

• Contribuer à l’amélioration du fonctionnement du 
service statistique de l’élevage afin de fournir une 
information fiable sur les ressources animales 

• Mise en pace d’un nouveau canevas de rédaction des 
rapports mensuels et annuels au niveau régional et 
national 

• Formation des agents du services des 
statistiques sur l’utilisation et la gestion de la 
base de données 

• Formation sur le nouveau guide de collecte des données 
statistiques des chefs de Cellule d’Intervention de Base 
(CIB), des responsables des statistiques régionaux et 
départementaux 

• Equipement informatique et connexion à Internet des 
directions régionales des Ressources Animales 

Formation des 
responsables des 
statistiques nationaux et 
régionaux sur les NTIC 
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Intitulé Bénéficiaires Description 
Attentes du plan 
NICI et Appui du 

HC/NTIC 
Observations 

 

Ministère de la Défense Nationale (MDN) 
 

Informatisation du 
système de gestion 
du Ministère de la 
Défense Nationale 

 

Cabinet du 
MDN 
Forces Armées 
Nigériennes 
Gendarmerie Nationale

• La mise en place et l’interconnexion des réseaux locaux 
au niveau des différentes directions du Ministère de la 
Défense Nationale, des différents Etats-Majors et 
Directions Centrales des FAN et des différentes divisions, 
légions et groupement de la Gendarmerie Nationale 

• Le développement d’applications informatiques relatives 
à chaque organisme et la mise en place d’un support de 
messagerie et de navigation Web entre ces organismes 

• Résultats attendus : 
• Mise en place d’un réseau informatique global pour le 

MDN 
• Gestion efficace des effectifs 
• Gestion efficiente des deniers 
• Gestion rationnelle du matériel 
• Edition instantanée d’un tableau de bord détaillé et 

cohérent au niveau supérieur du commandement 
• Réduction des coûts de fonctionnement et du temps de 

réponse 
• Disponibilité et fiabilité de l’information 
• Vulgarisation de l’outil informatique à tous les niveaux de la 

défense nationale 
• Création du site intranet du Ministère de la Défense 

Nationale 

Appui au financement  

Ministère du Développement Agricole (MDA) 
 
Projet d’équipement 
et de mise en 
réseau du MDA 

 

Cabinet MDA  
SG  
Service Informatique 
IGS   
Cellule Communication 
Directions Centrales et 
Régionales CIDR, 
INRAN, IPDR Kollo,  
ONAHA 
Code Rural , 
CONACILLS 

• Faciliter l’accès à l’information au profit des cadres du 
MDA notamment au niveau des services décentralisés 

• Faire mieux connaître les activités du MDA et le secteur 
de l’agriculture nigérienne 
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Intitulé Bénéficiaires Description Attentes du plan NICI et Appui du 
HC/NTIC 

Observations 
 

Ministère de l’Equipement 
Elaboration de 
bases de données 
intégrées mise en 
réseau avec prise 
en compte de 
système 
téléphonique et 
élaboration de 
tableaux de bord 

ME, SG 
Directions 
Générales, 
Centrales et 
Régionales 

• Ce projet permettra d’améliorer les performances de la banque 
de données routière, de la compléter par une banque de 
données statistiques nécessaires ainsi que certaines données 
nécessaires aux études techniques, environnementales et 
économiques. Cette banque sera mise en réseau avec 
l’ensemble des unités utilisatrices (présentes à Niamey ou à 
l’intérieur du pays) qui seront également liées entre eux. Ce 
projet permettra notamment de : 

• Améliorer les performances de la banque de données routière 
• Faciliter la programmation de l’entretien routier et son contrôle 
• Avoir les données nécessaires aux études 
• S’informer régulièrement de l’état d’avancement des projets et 

programmes 
• Contrôler l’utilisation et le coût du téléphone 
• Avoir les données statistiques de conception et de vulgarisation 

des prix 

  

Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Jeux de la Francophonie (MJS/JF) 
Schéma Directeur 
Informatique du 
MJS/JF 
 

Cab MJS/JF Et 
Services rattachés 

• Amélioration des activités du Ministère dans : 
• Le suivi et l’évaluation des projets 
• La gestion des études et enquêtes 
• La standardisation et l’estimation des coûts des stades, arènes, 

etc. 
• La gestion du personnel, des ressources humaines et 

financières, de la formation, de la coopération 
• La gestion des équipements (normes techniques de construction 

des infrastructures), des fonds documentaires 
• Mise en place d’un intranet 
• Interconnexion des services 
• Développement d’applications par direction et formation des 

utilisateurs 

  

Ministère de la Privatisation et de la Restructuration des Entreprises (MP/RE) 
Renforcement des 
capacités du 
Ministère 
 

MP/RE                     • Renforcement des capacités des ressources humaines dans 
les NTICs 

• Permettre l’ouverture sur le monde 
• Assurer des relations de qualité dans les échanges 

d’informations et d’expériences dans des domaines spécifiques 
• Dotation en moyens techniques et en assurer la maintenance 

Contribuer à la modernisation de 
l’administration à travers un appui à 
l’introduction systématique de l’outil 
informatique  
Mise en réseau de services 
Permettre une meilleure conservation des 
archives 
Améliorer la conservation des documents à 
travers la multiplication des supports 
électroniques en lieu et place des supports 
papiers  
Création de site Web par département 
ministériel. 
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